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CllROKIQUE. 

BE LA aÉVOL'jriORT IMPJER ALS A ROME 

Dans une occasion récente, j'ai cru pouvoir avancer, 

avec tous ceux qui ont étudié l'histoire romaine dans ses 

snui ces, que l'avènement de César et d'Auguste a été le 

symbole de la transformation démocratique du monde ro-

main, lin honorable jurisconsulte, M. de Vatimesnil, a dé-

claré fausse cette appréciation du caractère de la révolu-

tion impériale (1). Il m'oppose d'abord une opinion de 

Montesquieu et de Tacite, et puis des faits qui lui semblent 
décisifs contre moi. 

Si la solution de cette difficulté historique devait dépen-

dre, comme l'insinue l'honorable M. de Vatimesnil, d'une 

comparaison entre l'autorité de Montesquieu et la mienne, 

elle ne serait certainement pas douteuse. Je suis trop éloi-

gné de Monlesquieu pour que celte comparaison ne me 
S|

)it pas accablante. Mais je n'accepte pas cette manière 

dangereuse de résoudre la question. C'est par les faits 

mêmes que je veux convaincre les lecteurs studieux que 

je ne suis pas tombé dans une complète erreur . 

La république romaine, telle qu'elle fut constituée dans 

«a premiers temps, fut une république aristocratique, 

dont la force prépondérante reposait dans un patriciat re-

ligieux et politique puissamment organisé pour la domi-

jJJtoWj et qui tenait dans ses mains le sacerdoce, les lois, 
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 privilèges politiques et civils, la richesse territoriale et 

•es capitaux. Pendant longtemps, ce patriciat domina les 

plébéiens avec une dureté dont est remplie ^histoire ro-

maine. Les guerres se faisaient pour l 'enrichir ; la science 

Rurale rendait des oracles pour le fortifier; parles char-
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 et des plébéiens, que ses paroles sont gravées 

tous les esprits. Il me suffit de dire que cette lutte fit 

>ome un théâtre de séditions et de discordes, 

lu 'C parti populaire finit par l'emporter (2). Et néanmoins 

_ espectdela tradition etde l'autorité était si grand à Rome, 
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levaliers; enfin, étendre à toute l'Italie le droit de cité 

jusqu'aux Alpes. Etait-ce là une politique démocratique, 

oui ou non? Les Gracques étaient sortis de la portion la 

lus noble et la plus illustre du parti aristocratique ; 

mais ils s'étaient jetés avec ardeur dans le parti po -

pulaire; et les patriciens, ces fermes représentants de la 

vieilleconstitution, ces défenseurs del'espritexclusifet ja-

loux des anciens pères, considérant leur plan comme une 

calamité et une ruine pour la république, comment auraient-

ls pu admettre sans horreur ce partage égal des terres 

conquises, cette communication égale des droits civils et 

politiques à toute l'Italie, ces soulagements accordés aux 

plébéiens, ces barrières levées au profit de ceux qui 

avaient versé leur sang pour Rome, mais qu'ils tenaient 

pour inégaux, en un mot-celte cessation de tous les pri-

vilèges qui faisaient la force du patriciat? 

Or, qu'étaient-ce que ces Gracques aimés de la multi-

tude ? Des aspirants au pouvoir suprême, peut-être même 

a monarchie (5), ou du moins à un tribunat perpé-

tuel (6), enfin, les précurseurs de César ct d'Auguste. 

La puissance de Rome s'étendait sur les trois parties 

lu monde. Mais la république n'existait que dans et pour 

a ville. Ce n'est que sous les empereurs qu'il fut permis 

e dire avec le jurisconsulte Modestin que" Rome était la 

•ommune patrie (7). Sous la république, elle n'était que la 

patrie des Romains, et Dieu sait encore avec quelles iné-
galités. 

Delà, deux intérêts en présence, celui de Rome et des 

Italiens. Les Italiens, fatigués de se battre pour Rome et 

l'enrichir de leurs tributs, voulurent enfin marcher les 

égaux des citoyens romains et participer au suffrage uni-

versel. Le sénat résista systématiquement à cette pensée 

l'égalité ; il voyait sans peine qu'elle devait nécessaire-

ment porter un coup terrible à l'aristocratie, en infusant 

dans le gouvernement des idées nouvelles, en multipliant 

le nombre des électeurs, en affaiblissant les moyens reli-

gieux et politiques de dominer les suffrages Au contrai--

e, le parti populaire, par cet instinct démocratique qui 

prend parti contre les privilèges;, donna sans cesse la main 

aux Italiens ; on vient d'en voir la preuve par les Grac-

ques. Cette preuve se continue, jusqu'à la guerre Sociale 

ou Marsique, guerre d'égalité, guerre démocratique, qui 

se termina par la concession du droit de bourgeoisie et de 

suffrage à ceux dont le bras av.ait soutenu la cité (8). 

Cette incorporation de tant de citoyens nouveaux devint 

un sérieux embarras pour une république dont les formes 

difficiles et compliquées avaient bien pu se prêter au gou-

vernement d'une seule ville d'une médiocre grandeur, 

mais qui devenaient disproportioiiuées, embarrassées ct 

impuissantes pour gouverner un vaste pays comme l'Ita-

lie (9). Ajoutons que, dans eeJAe masse d'hommes qui n'a-

vaient pas les préjugés romains, fermentaient des idées de 

royauté que l'impétuosité populaire produisait quelquefois 

avant le temps. Saturninus fut proclamé roi, à la suite 

d'un tumulte, par le parti populaire ct italique (10). Il est 

vrai que cette tentative prématurée avorta et perdit Sa-

turninus. Mais je constate ces symptômes : ils expliquent 
l'avenir. 

Derrière les Italiens se trouvaient les provinciaux. Leur 

condition était plus qu'inégale; ils étaient livrés à la merci 

des préteurs et des proconsuls. L'infamie de quelques-uns 

de ces tyrans atteste la misère des sujets. Celte situation 

était intolérable ; on s'agitait dans les provinces dans l'es-

pérance d'un allégement des taxes et de la communication 

de certains droits civils et politiques trop parcimonieuse-

ment retenus par l'avare métropole. Il y avait là pour l'a-

venir une grande question d'égalité, un grand problème 

démocratique. De même que les Italiens s'étaient ap-

puyés sur les Gracques et leurs successeurs, de même le 

mécontentement des provinciaux allait s'appuyer à Rome 

sur les mécontents du parti populaire. Si la conjuration 

de Catilina produisit des mouvements dans la Gaule trans-

alpine (11), si elle ébranla un moment les députés des 

Allobroges (12), c'est que les souffrances de ces provinces 

étaient extrêmes, c'est qu'elles tendaient la main jus-

qu'aux conspirateurs et aux démagogues les plus aventu-

reux, afin d'échapper au joug odieux du sénat, à l'avi-

dité des gouverneurs cl au poids de leurs dettes (13). 

Cette conjuration de Catilina, quoique promptement ré-

primée, fut un tressaillement terrible de la démocratie, 

surexcitée par l'esprit démagogique. Cicéronen a trop 

parlé pour que son amour-propre seul l'y autorisât, et Sal-* 

luste ne l'a écrite de sa plume immortelle que parce 

qu'elle avait tenu un instant dans ses mains l'avenir de l'I-
talie (14). 

Catilinaétait parvenu àorganiser à Rome ethors deRome 

un vaste parti de toutes les haines et de toutes les 

souffrances, de toutes les passions les plus mauvaises et 

de toutes les injustices les plus imméritées. Le dénom-

brement qu'en a l'ait Salluste [trouve quelle pouvait être sa 

force de destruction. On y voyait les repris de justice, et 

les pauvres esclaves ; les débauchés couverts d'opprobre, 

et d'honnêtes habitants des municipes et des colonies; les 

sicaires infâmes, et les victimes des proscriptions aristo-

cratiques ; la jeunesse licencieuse , et les malheureux 

pressurés par l'usure; des nobles remuants et avides, et 

des Espagnols ou des Mauritaniens opprimés ;. des Len-

Lulus qui rêvaient la dictature indéfinie de Sylla, et des 

citoyens qui ne songeaient qu'à secouer un régime odieux 

d'exclusion et d'iniquités. Comme dans cette cause se 

trouvait celle de tous les malhoureux (15), la plèbe lui était 

favorable dans tout l'Empire (16). Il faut le reconnaître/, ct 

c'est Salluste qui nous l'apprend : après la réaction démo-

cratique qui avait suivi la retraite de Sylla, la noblesse 

avait repris les magistratures et l'influence; elle gouvernait 

(8) Velleius Puterculus, 2, 6. 

(G) Idem. Voyez Saint-Uoal. 

(7) L. 33, D. Ad municipalem. 

(8) Velleius l'aterculus, 2. 1b. 

('.)) Voyez le discours do Mécène à Auguste, Dion, S2, 1G. 

(10) Ftorus, 3. 10. 

(H) Salluste, Catil., 42. 

(12) Id. Allobroge» diù in incerlohabuért, 4L 

(13) ld., 40. Confer inc., Annales, L 2, in fine. 

(14) Catil., 39. 

(15) Salluste, 35, 

(10) 9, 37. 

dans son intérêt, exclusif et non dans l'intérêt public, et 

Catilina n'avait pas eu de peine à souffler dans les âmes 

plébéiennes la haine contre les dominateurs de Rome. 

Catilina succomba les armes à la main, au milieu de 

soldats fidèles et acharnés, dont pas un ne déserta son 

parti. Le glaive qui trancha le fil de cette vie coupable ne 

fit pas disparaître du même coup les injustices qui 

avaient donné leur appoint à cette conspiration infer-
nale. 

César fut soupçonné de n'y avoir pas été étranger (17). 

César, dans qui Sylla avait deviné plusieurs M-arius (18), 

n'avait pas manqué à ce pronostic. Il s'était lié, malgré 

sa noble extraction, au parti démocratique. Ennemi dn 

sénat, amt de la puissance tribuniiienne, caressant le 

peuple, combattant l'aristocratie, s'il rechercha les hon-

neurs par ambition, il eut toujours l'air de les vouloir 

pour le bien du plus grand nombre. Populaire dans son 

armée autant que dans les comices, libéral jusqu'à 

la magnificence , s'offrant à toutes les infortunes , 

mais les faisant toutes servir au succès de son ambition, 

il donnait aux pauvres son argent, aux opprimés de Rome 

ou des provinces le secours de son éloquence, aux déses-

pérés l'attente fatale d'une guerre civile (19). Cette guerre 

chrifi - roiva enfin ; on voit qu'elle avait été dès longtemps 

préparée. Les éléments s'en étaient accumulés dans la 

période dont la correspondance de Cicéron contient la cu-

rieuse histoire. On y voit l'Etat livré aux plus grandes 

agitations ; la vénalité dans les jugements, la corruption 

dans les élections, la haine entre les classes, la guerre des 

pauvres contre les riches, l'hostilité des esclaves contre 

les maîtres (20) , l'aristocratie tourmentée du désir de 

conserver sa position dirigeante, et la république cra-

quant entre ses mains par les coups portés d'en bas : d'un 

côté, la noblesse et la vieille constitution affaiblie et mé-

prisée ; de l'autre, la démocrate recrutée par les affran-

chis (21), par les nouveaux citoyens, par les provinciaux 

qui aspiraient à le devenir, par tout ce qui nourrissait 

l'espoir des nouveautés. Pompée, chef de l'aristocratie (22), 

avait pour lui l'armée des riches (23), le sénat, les nobles, 

les gens paisibles, découragés et inquiets (24). César s'ap? 

pgyait sur la multitude (25), sur cette portion énergique et 

redoutable de la nation, qui manquait d'une organisation, 

et à qui Catilina avait voulu donnerum chef (26). Dans cet 

état, les hommes clairvoyants s'attendaient à une catas-

trophe. La fin de la république était prédite, et les arus-

piees annonçaient le pouvoir d'un seul. C'est Cicéron qui 
nous L'apprend (27). 

Et Lorsque César est vainqueur à Pharsalc , et 

lorsqu'il j)reâd « dans de telles circonstances, le pou-

voir, suprême, auquel il 's'était dès- longtemps cru ap-

pelé par son origine royale (28), on viendra dire que 

ce n'est pas là une révolution démocratique ! Qu'on lise 

donc les deux lettres que Salluste écrivit à l'illustre géné-

ral avant et après Pharsalé ! Quelle peinture du gouver-

nement oligarchique de Pompée, de l'insolence des no-

bles, de la servitude du peuple! Que doit faire César, sui-

vant Salluste? Retremper la cité, régénérer le peuple 

par l'introduction de nouveaux citoyens, abaisser les no-

bles (29), ces hommes ambitieuxet sans caractère, dont la 

faction compacte gouverne avec insolence (30), qui, sem-

blables à des statues, ne donnent à leur parti d'autre ap-

pui que leur nom (31); leur enlever le sénat dont ils sont 

maîtres, en augmentant le nombre des sénateurs, en y 

faisant entrer ceux-là même qu'ils ont voulu dominer, eu 

protégeant la liberté des votes par le scrutin secret (32) ; 

ramener les élections au système des Gracques (33) ; 

abolir l'usure, ce fléau des plébéiens (34) ; moraliser 

le peuple et lui donner des travaux utiles, au lieu de le 

corrompre par des distributions- et des largesses. (35) 

oportet ut plebs , largitionibus et publico frumento 

corrupla, kabeat negotia sua, quibus ab malo publico 

deterreatur ^36) ; mais surtout s'emparer du pouvoir (37) 

pour empêcher Rome de périr. Est-ce là, je vous le de-

mande, un système démocratique assez caractérisé? 

César, victorieux, suivit une partie de ces conseils ; les 

nations étrangères, traitées avee un large esprit d'égalité, 

entrèrent dans la cité par de nombreuses adjonctions (38); 

le sénat fut porté à neuf cents membres ; il se recruta, 

chose inouïe, parmi des Gaulois (39), qui n'en connaissaient 

pas même le chemin ; le dictateur éleva, favorisa les 

classes inférieures (40), mais limita les distributions fru-

mentaires (41); il domina le suffrage universel en le diri-

geant (42), rendit bonne justice (43) et prépara un code 

uniforme pour réduire le nombre immense des lois (44). 

On ne sait pas tout ce qu'il aurait l'ait pour l'affranchisse-

ment des provinces, pour la fusion des classes, pour l'é-

galité de tous, si la mort ne fût pas venue le surprendre 

au début de ses projets (45). 

La sagesse et la régularité de son gouvernement ferme, 

modéré et clément permirent enfin à l'Empire de respirer, 

et César, idole du peuple et des provinces, ne trouva d'en-

nemis que dans l'aristocratie romaine.. 

L'assassinat de ce grand homme fut un crime inutile. 

César, pleuré ct adoré par l'univers (46), reparut, moins 

grand sans doute, mais nécessaire, dans Auguste, son hé-

ritier et son continuateur. Le monde était en travail d'un 

ordre nouveau. Il voulait échapper au gouvernement d'un 

sénat détesté, aux querelles des grands, à la cupidité des 

magistrats, aux brigues des élections, à la vénalité des 

jugements (47); il attendait un roi (48), et le poignard aris-

tocratique de quelques républicains féroces ne pouvait em-

pêcher l'enfantement de la monarchie, forme.nouvelle de-
là démocratie (49). 

Quand cette monarchie se fut assise sur les ruines de la 

noblesse, vaincue et décimée, Auguste, soigneux de réunir 

autour de lui tous les éléments de force gouvernementale, 

donna une place, dans son organisation de l'Empire, aux 

débris de cette aristocratie qui pouvait lui être utile sans 

l'inquiéter (50). !! y eut donc de l'aristocratie dans ce gou-

vernement élevé par le mouvement démocratique dont j'ai 

parié : c'est ce qui arrivera toujours quand le monarque 

viendra discipliner la démocratie et la sauver de la pente 

démagogique. Il y eut aussi du despotisme, et c'est ce 

qui me faisait dire l'autre jour que les grands désordres, 

amènent toujours de grands pouvoirs pour les réparer. Maiss 

la démocratie n'en était pas moins la base de l'empire;; 

base qui s'élargissait tous les jours par la fusion des pro-

vinces avec Rome, par le rapprochement des classes eit 

des intérêts, par l'adoucissement des anciennes mœurs 

aristocratiques, par l'introduction de l'équité dans la juris-

prudence, par le développement progressif du droit com-

mun, par l'autocratie môme de. l'empereur, devant qui 

tous les citoyens étaient égaux, et par la tendance à l'unité 

sociale. Le règnedes empereurs, dit admirablementNapoléon, 

fut une ère d'égalité, et je suis peu touché, je l'avoue, d'un 

mot de Tacite que m'oppose M. de Vatimesnil, oubliant, 

que Tacite, écrivain d'opposition, a jugé l'empire avec la. 

partialité d'un républicain caché (51). D'ailleurs, son mot 

n'a pas la portée que lui donne mon contradicteur. 

Mais lorsque plus tard l'aristocratie, se trompant d'épo-

que, voulut réveiller dans le sénat les prétentions et les 

haines de Pharsale (52), les empereurs se livrèrent à d'a-

troces représailles; ils défendirent avec une fureur sangui-

naire l'œuvre de César et d'Auguste, et la démocratie a& 

se sépara pas d'eux ! Comme cette démocratie, n'était pas. 

atteinte par des coups frappés loin de son horraon, comme 

le gouvernement impérial ne faisait peser*SuT elle qu'un 

joug équitable et facile à supporter, elle voyait les empe-

reurs les plus infâmes à travers le prisme de leur gran-

deur, et elle avait des larmes pour un Néron (53). Sous 

ce rapport, je le sais, 'ces sympathies ne font pas honneur 

à la démocratie. Mais si l'Empire avait pu appaiser et 

désintéresser la démocratie, qui, sous la république, 

avait été cause de tant de discordes, il ne lui avait pas 

été donné de la moraliser. Cette lâche trop difficile ap-

partenait au christianisme, et la démocratie moderne de-

vait seule profiter en grand de cette régénération. 

Je termine en faisant remarquer à l'honorable M. de 

Vatimesnil que ses observations critiques ne disent pas un 

mot de César, dont Auguste n'a été que le reflet, ni de la 

longue et sanglante agonie de la' république repoussée par 

les intérêts et les sentiments populaires. Il m'oppose seu-

lement des jugements portés par Monlesquieu et Tacite 

sur Auguste devenu empereur et dominant le monde pa-

cifié. Je pourrais facilement discuter ces jugements. Mais 

à quoi bon? Quand même Auguste, dans sa seconde pé-

riode, aurait suivi une politique différente de son principe, 

est-ce que cela ne s'est pas vu dans d'autres temps, et 

qu'est-ce que prouve un tel fait? Ce qui s'est vu aussi, et 

ce que démontrent d'illustres exemples, c'est de gouver-

ner démocratiquement un grand pays, sans le vacarme 

de la place publique, sans le bavardage de la démocratie 

athénienne, sans l'instabilité des républiques grecques. 

(17) Salluste, 49. 

(18) Suét., 4. 

(19) Suét., 28. 

(20) Cicéron répète cela dans son oraison pro Plane., 35, 

(21) Cicéron, adAltic.,%. i. 
(22) Salluste, Epist., 1, 3. 

(23) Cicéron, Epist., p. 20, éd. Nisard. 

(24) Ad Atlic., 2. 18. 

(25) Salluste, Epist., 2. 3; Cicéron, Epist., p. 81. 

(20) Cicéron, pro Mur end, G. 1. 

(27) Resp. harusp., 19, 27, 28.; 

(28) Suét., 0. 

(29) 1,2. 

(30) 1,9. 

(31) 1,9. 

(32) 1, 10 et IL 

(33) 1,7. 

(34) 2, 5. 

(35) 2,7. 

(36) 2, 7. 

(37) 2,0. 

(38) Suét., 28; Tacite, XI, 24. 

(39) Suét,, 70. 

(40) Suét., passim. 

(41) Suét., 41. 

(42) Id., 4L 

(43) W., 41. 

(4i) ld., 44. 

Paris, 20 avril 1852. 
TROPLONG. 

.JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 28 avril. 

FEHME DOTALE. — SUCCESSION. — RENONCIATION. — ACCEPTATION. 

Un mari n'a pu renoncer valablement à la succession im-
mobilière de sa femme à laquelle il était marié sous le régime 
dotal. Une telle renonciation est nulle comme constituant 
une aliénation de la dol, aliénation interdite pendant le ma-

nage au mari et à la femme et à tous deux conjointement. 
(Art. 1551 du Code Napoléon.) 

Au surplus, en la supposant valable, elle no pourrait avoir 
aùcu» effet, si, comme dans l'espèce, le mari et la femme ont 
fait depuis acte d'héritier expressément ou tacitement 
L acceptât, ouest réputée tacite, aux termes de l'art. 778 du Code 
Napoléon, si l'acte d'où on l'a fait résulter ne peut pas s'in-

terpréter dans un autre-sens. Ainsi le paiementfuitpar l'héritier 
d'une penswn viagère à la veuve de celui de la succession du 
quèl d s'agissait a pu Olre considéré comme étant un acte qui 
supposait nécessairement l'intention d'accepter la succession 
lorsqu'il était établi que ce paiement était le prix convenu dé 

la renonciation faite par la veuve, bénéficiaire de h reutj à la 
communauté qui avait existé entre elle ct le défunt 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Péeourt et sur les 

(45) Son teslument donnait le droit de cké à la Sicile. 

(40) Suét, 81, 8i, 88 ; Virgile, Géorgie, 2. 

(47) Tacite, Annal., 1, 2. 

(4ï>) Suét., August., 94. 

(49) Voyez sur l'impossibilité de la république, le discours 
de Mécène u Auguste, dans Dion., 52, 10. 

J5?Q V°yCZ l<? C°"SUil d° Mlk;Ù" e à A,1 8»ste, dans Dion., 

(51) Hemte des Deux Monde,, 1852, p. 374 et 375. Article 
de M. Vdlemain. 

(52) Lucain, Phars., chant l", à l
a
 fin. 

(83) Taoite, HiH., 1-2. 4, 5, 2-87, 98. — Suét. Néron, M, 
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conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray ; plai-
dant, M° Bécliard. (llejet du pourvoi du sieur Boulet.; 

COMMINE. — TERRES VAINES ET VAGUES. — REVENDICATION. 

Une commune qui était en possession, au moment de la 
promulgation des lois de 4792 et 1793, de terres vaines ei 
vae .es, et qui a continué de les posséder sans interruption 
Ion-temps après a d4 faire ecartef le de.naude en revendi-
cation exercée contre éll.i par un particulier qui, se fondant 
sur certains faits d* possession jugés déjà -inefficaces pour 
exercer une action jmssesso.re, ne produisait aucun turc à 
l'appui de su demande au péiitoire. 

S'il est vrai que les communes ne peuvent se prévaloir des 
lois de 1792 et 1703, relativement à la propriété îles terres 
vaines et vagues, que contre les anciens seigneurs, rien n'eni-
flèche qu 'elles ne puissent les invoquer utilement môme contre 
des p»niçu jers, lorsau'il s'agit, pour elles, non pas de dé-» 
possêTer ce- \< r iculiers, mais de faire respecter par eux, qui 
ne juslitienl d'aucun litre, la possession qu'elles ont eue des 

'4792 rl 1703 a antérieurement de terres vaine et vagues, 
dont les lots Je cède ép. que les ont déclarées propriétaires 
çxolnsivee. (iuro^rudcHce conforme. — Voir notamment ar-
rêt de la Cour de cassation, chambre civile, du 2 juin 1840.). 

\insi jugé au ra non de M. le conseiller Cauchy et sur 1rs 
coifctiisams e adonnes de M. l'avocat-générat Chégaray. (Rejet 
du pourvoi du sieur Boulet et cousons, ayant M

e
 Dul'ouipour 

avocat.) 

ïil'.CLINATOlRE REJETÉ. — DEMANDE EN RÈGLEMENT DE JUGES. — 

FIN DE NON HECENOIR. 

Celui qui a succoiybé dans le déclinatoire qu'il avait pré-
senté en même temps qu'il concluait au fond, est non receva-
ble à se pourvoir en règle neut de juges devant la Cour de 
cassation- En concluant au fond, il a accepté la juridiction 
dont il décimait la compétence, et. a perdu le droit d'invoquer 
le bénéfice de l'article 19 du règlement de 1737. La fui de 
iion-reeevoir n'est pas attachée exclusivement au lait (du-
plexe d'avoir conclu et plaidé au fond; il suffit d'avoir con-
clu, parce que les conclusions saisissent complètement le juge 
de la contestation. 11 en est ainsi, à plus forte raison, quand il 
est intervenu (c'était le cas de l'espèce) un jugement sur le 
fonds, alors même qu'il no serait pas définitif. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chéga-
ray; plaidant, M

e
 de Saiut-Malo, pour le sieur Dumas de 

Champvallier, demandeur en règlement de juges, dont la de-
mande a été déclarée non recevable, contre le sieur O'Mullane, 
défendeur, représenté par M" Rendu, son avocat, et qui a ob-
tenu gain de cause. 

FEMME DOTALE. — COMrROMlS. — SUCCESSION. — TAUTAGE. 

Lorsque des cohéritiers, dont l'un était une femme dotale 
agissant sous l'autorité maritale, ont, par un compromis, 
nommé des arbitres qu'ils ont chargés de prononcer sur certai-
nes contestations qui les divisaient, relativement au partage de 
la succession commune, et les ont autorisés en même temps à 
procéder au partage après avoir statué sur les difficultés pré-
liminaires ; lorsque ces arbitres ont rempli cotte double mis-
sian, que les parties se sont mises en possession de leurs lots 
et en ont disposé à leur gré, il ne leur est pas permis de re-
venir contre un acte qu'elles ont exécuté. La femme même 
est non recevable à l'attaquer sous le prétexte qu'elle ne pou-
vait pas compromettre en sa qualité de femme dotale sur des 
contestations relatives, soit à sa dot, soit à la liquidation et 

au partage d'une succession à elle échue (art. 1003 et 1004 du 
Code de procédure combinés avec l'art. 83 du même Code), 
s'il est constaté eu fait par les juges de la cause que les arbi-
tres, indépendamment de leur mission arbitrale, avaient reçu 
dans le compromis celle d'experts, et que c'esten cette dernière 
qualité qu'ils oui, procédé au partage, en composant d'abord les 
lots et en les soumettant ensuite au tirageau sort.Ce partage a 
pu. dès-lors, être considéré comme un partage amiable au-
quel les parties elles-mêmes ont procédé sous la direction des 
hommes de l'art qu'elles avaient pris pour guides et non pour 
juges. La femme dotale qui y a été partie, qui l'a ratifié en 

disposant de son lot avec remploi du prix, et qui est encore 
nantie des biens acquis en remplacement, n'a ni intérêt ni 
droit pour attaquer un tel partage. L'arrêt qui l'a ainsi jugé 
n'a pu violer les principes, d'ailleurs incontestables, qui dé-
fendent à la femme de compromettre sur sa dot. Ces princi-
pes sont inapplicables en pareil cas. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray, plai-
paut, M e Carettc, du pourvoi des époux Ramus. 

leur demande doit d'autant moins être admise, qu'une erreur 
de droit qui leur permettrait de toucher et dissiper ledit ca-

pital pourrait rarement compromettre, d'après l'article 1500, 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le comte Portalis, premier président. 

Bulletin du 28 avril. 

ARRÊT PAR DÉFAUT. — OPPOSITION. — FORME ET DÉLAI. — EXÉ-

CUTION. — IN rEltPilETA l'ION. — CONTRARIE PAR COUPS. 

Lorsqu'un arrêt a prononcé une condamnation au paiement 
d'un.' certaine somme, sans ordonner dans sou dispositif que 
ceue condamnation serait exécutoire par ia voie de la con-
trainte par corps, la Cour qui a rendu cet arrêt ne peut. ulté-
rieurement, et sous preiexte d'interprétation, déclarer que la 
cojidunmatipa emportera la contrainte par corps. On ne peut 
voir, dans la question ue savoir si le premier arrêt a dû ou 
non en. rainer lu coir rain.e par corps, une difficulté de pure 
exécution, a laquelle soit arVpfièàbte I article 1038 du Code de 
procédure, aux termes duquel les avoués qui ont occupé dans 
les causes où il est intervenu des jugements définitifs, sont te-
nus d'occuper sur l'exécution de ces jugements, sans nouveaux 
pouvoirs, pourvu qu'elle ait lieu dans l'année do la pronon-
ciation des jugements. 

Eu conséquence, lorsque l'arrêt qui, sous prétexte d'inter-
prétation, a prononcé la contrainte par corps, a été rendu par 
défaut, il y petit être formé opposition jusqu'à l'exécution, 
conformément à l'article 158 du.Co.ie de procédure. Il n'y a 
pas lieu, dans ce cas, d'appliquer les articles 100 et 101 du 
même Code, qui veulent que, lorsqu'il y a avoué en cause, 
l'opposition aux jugements et arrêts par défaut soit formée 
par requête d'avoué it avoué et dans le délai de huitaine. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Itenouard, et con-
formément aux conclusions de M. le premier avocat-général 
Nicias Gaillard, d'un arrêt rendu, le 28 janvier 1851, par la 
Cour d'appel do Paris. (De Couasnon contre Abresch ès nom. 
—- Plaidants, M 5 Jager Schmidt et Paul Fabre.)-

ACTE DE COMMERCE. — ASSURANCES. COMPÉTENCE. 

Le particulier qui fait assurer ses chevaux et bestiaux par 
une compagnie d'assurance, ne fait pas un acte de commerce, 
et les Tribunaux ordinaires sont seuls compétents pour sta-

tuer-sur les poursuites dirigées contre lui en paiement des 
primes qu'il s'est obligé à verser à la compagnie. (Art. 031 
et 032 du Code de commerce.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Feuilhade- Chau-
vin, et sur les conclusions de M. le premier avocat-général 
Nic'ias Gaillard, d'un jugement rendu, le 5 février 1850, par 
le Tribunal civil deLimoux. (Darnaud contre Labatut. —Plai-
dant, Mc Marinier.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

JURISPRUDENCE DE LA CHAMBRE DU CONSKH,. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 16, 26 décembre, 2, 

8, 31 janvier, 25 février, 8, 20 mars, 7 et 15 avril.) 

RÉGIME DOTAL. — ALIÉNATIONS. ALIMENTS DE LA FAMILLE. 

Jamais, sous le prétexte d'assurer la subsistance de la 

famille (assurance qui ne saurait avoir pour objet que le 

temps à venir), on ne peut permettre d'aliéner le fonds 

dotal pour payer les dettes déjà contractées, et encore 

moins pour liquider le passif commercial du mari et ali-

menter son commerce (1558 §4). 

« Attendu que les époux Dub... sont mariés sous le régime 
dotal; que jamais, dans aucun cas e| sous aucun prétexte, il 
n'est loisible, même à la justice, d'autoriser l'aliénation du 
fonds dotal pour affecter le capital en provenant au "paiement 
des dettes du mari ou à l'alimentation de son commerce ; que 
cependant c'est ce double but que se proposent les requé-
rants eu demandant à toucher sans emploi les sommes au 

jourd'hui exigibles faisant partie de la dot immobilière ; que 

les intérêts des tiers débiteurs auxquels nécessairement m 
combe le devoir de surveiller l'emploi qu'on voudrait éviter ; 
que vainement on invoque, à litre de considéra ion seule-
ment, le- dispositions de 1558 et la toute spécjâlo exception 
apportée par lui au principe fondamental de /rValieuabilito 
poiir fournil" des aliments a la famille, puisqu'on vue de sa-
tisfaire a l 'absolue nécessité ii la que. le ideit cet article, on ne 
peut que faciliter aux époux nécessiteux les moyens, non pas 
de liquider leurs dettes el de créer momén'anëment une ai-
sance accidentelle que suivra bientôt une misère sans ressour-
ces aucunes, mais d'effectuer un placement plus productif qui 
assure la subsistance de l'avenir et éqtiivaijle à une pension 
alimentaire; qu'en conséquence, le Tribunal, s'il en était re-
quis, pourrait, par exemple, a bnettre l'immobilisation en ren-
tes 5' pour 100 sur l'Etat, des 4,414 francs qu'il s'agit de rece-
voir ; mais que cette faculté est la seule qui puisse être con-
forme à l'espritet au texte de l'article précité; rejette (0 dé 
eembre 1818, 25 janvier 1849). 

Lorsque, abusant delà faculté ouverte par i'article 1557, 

les époux mariés sous le régime dotal sont parvenus à 

dénaturer complètement la dot en ôtant tout moyen d'en 

reconnaître l'importance, ils ne peuvent venir demander 

au Tribunal de sanctionner aveuglément et implicitement 

les actes par eux faits en fraude de la loi, par une autori-

sation tardivement donnée à l'application sans emploi à 

leurs prétendus besoins d'urgence d'une dernière somme 

qu'ils ne peuvent toucher, qu'ils doivent conserver et qui 

se trouve convenablement placée à 5 pour 100. 

« Attendu que Lais,.,., commissaire-priseur, au jour de 
son mariage, aujourd'hui agent d'affaires à Paris, a épousé la 
demoiselle Guill... de Montch..., ay.mt encore ses père et mè-
re; que, suivant contrat du avril 1830, il a accepté que son 
union fut placée sous la g ranlie du régime do ai, dont, il ne 
pouvait ignorer les exigences; que cependant, en janvier 
1848, lorsqu'il s'est agi de procéder a ia liquidation et par-
tage de sou beau-père, dont sa femme était héritière par moi-
tié, c'est par voie do transaction amiable sans aucun établis 
sèment, sans aucune évaluai ion des forces de-ladite hérédité 
qu'agissant en quelque sorte en son propre et privé nom, 
conjointement avec sa femme, qu'il devait simplement assis-
ter et autoriser, il a déclaré recevoir et accepter pour la part 
de celle-ci certains immeubles non estimés, ct, a cette occa-
sion, sous le prétexte d'avoir une soulle a. payer, il a, sur 
lesdits biens, emprunté hypothécairement uuesomme de 2,003-
francs, encore due ; 

« Que plus tard, le, 17 février dernier, en dehors de toutes 
les prévision de l'article 1559, sans autorisation de justice, 
sans estimation préalable, toujours sans fixation de prix, et 
toujours en prenant le premier rôle lorsqu'il ne pouvait en 
avoir qu'un secondaire, il a échangé les liions dont il s'agit 
contre d'autres hisms dont la situation hypothécaire parait 
des moins tranquillisantes, et ce en vue d'où revenu plus 
considérable, et principalement en vue d'une prétendue soulle 
eii espèces de 1,200 fr., qu'il s'est réservé de ne pas employer 
s'il parvenait a en obtenir l'autorisation du Tribunal; 

« Que c'est, en définitive, cette autorisation stipulée à l'a-
vance 
delta 

le montant ni la nature précise, que les requérants sollicitent 
maintenant comme mesure de simple forme; 

« Attendu qu'en admettant même, en l'absence de toutes 
justifications positives, que la situation des époux Lais.... fût 
telle qu'il y ait lieu de leur faire l'application do l'art. 1558, 
§3 du Code civil, c'est-à-dire de permettre l'aliénation d'une 
partie du fonds dotal pour fournir dan» l'avenir, et non pour 
le passé, des aliments a la famille, il's.rait toujours impossi-
ble à la justice d'accorder l'autorisation demandée, prévue et 
stipulée dans l'acte plus q«'irréguiier du 17 février, venant 
après celui aussi suspect du 2 janvier '818, puisque ce serait 
ratifier lesdits actes et leur donner au moins implicitement 
une sanction qu 'à aucun tilr : ils ne peuvent recevoir ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'eu laissant lesdites conventions 
avoir leur elfe!, elles-produ iront tout ce qu'aurait pu produire 
l'application de l'article 1588 sainement entendu, et dont l'in-
vocation banale ne saurait jamais avoir le résultat qu'inces-
samment on semble s'en promettre; 

« Qu'on a obtenu un fermage plus considérable, et de plus 
un capital de 1,200 fr. productif d'un intérêt à 5 0,0 ; -

«Que, si les choses étaient entières, le Tribunal ne tolérerait 
que la réalisation par la vente d'un capital à placer en rentes 
5 0[0 sur l'Etat immatriculées et immobilisées comme dota-
les, mais se refuserait nécessairement à autoriser la dissipa-
tion du patrimoine de la famille et le sacrifice des ressour-
ces de l'avenir au besoin de liquider les dettes du passé ; 

« Rejette..» (Jugement 3-12 mai, 14 juin 181,9.) 

suivant le cas, la rigoureuse obligation de faire emploi, on 
peui douter que cette clause, mule particulière, toute spéciale, 
dont il est inutile d'examiner la portée vis-à-vis des tiers en-
vers lesquels on se serait engagé, ait, même entre les contrac-
tants, la puissance de les placer dans nue position identique à 
celle qui pour eux résulterait de l'inalienabilité légale ne la 
dot, et par! conséquent de leur permettre d'invoquer les ex-

côpi ions apportées a cepe inaliénabilité par Partiel* 1558, pour 
se dégager des entraves qu'elles s sont irilpos es; qu'en l'état, 
il serait superllu d'examiner celle grave question, puis pie les 
requérants ne justifient pas même se trouver dans l'un des cas 
prévus par i'article précité, pui-qu'ou ne peut pas dire avec 
exaciinide qu'il s'agit de tirer le mari de prison, lorsqu'il 
jouit pleinement de sa liberté, et que, non négociant, il a 
souscrit et lait souscrire solidairement par sa femme non né-
gociante des billets à ordre non susceptibles d'entraîner la con 
trainte par corps; qu'à la vérité, une acceptation paraît avoir 
été donnée sur une prétendue lettre de change de 0,000 francs 
pour laquelle jugement du Tribunal de commerce a été obte 
nu le 2 septembre 1 846 ; mais que ce jugement par défaut ne 
peut, quant à la contrainte par corps, être devenu contradic-
toire ni définitif par suite de l'acquiescement qui lui aurait 
été donne; que d'ailleurs et dans tous les cas il n'a point été 
exécuté; du n'y avoir lieu de faire droit à la requête. » (Tri -
bunal de Paris, chambre du conseil, 3 décembre 1840.) 

gation solidaire, de la dame dont IL... ne se faisait 
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de toucher, pour l'appliquer, dit-on, au paiement de 
plus ou moins alimentaires dont on ne fuit connaître ni 

AUTORISATION DE VENDRE UNE RENTE SUR fc ETAT DOTALE JUS-

QU'A DUE CONCURRENCE POUR FAIRE SORTIR LE MARI DE 

PRISON. 

Requête. — La femme G... expose que, mariée sous le ré-
gime de la communauté, elle a été condamnée solidairement 
avec son mari, incarcéré pour cette dette. 

Conclusions du procureur du roi. — Vu le procès-verbal 
d'emp isonnement de G...; 

Attendu que la demande a une juste cause, n'empêchons 
qu'il soit fait droit. 

Jugement. — <, Attendu que par l'art. 5 de son contrat de 
mariage, la future épouse a stipulé que la rente de 200 fr. 
dont est question en sa requête serait inaliénable : 

« Attendu qu'il importe de conserver à la femme G... la 
rente qu'elle a voulu s'assurer ; 

« Attendu que la permission d'aliéner le fonds dotal, que 
l'art. 1558 du Code civil permet au Tribunaux d'accorder, est 
facultative; 

<t Dit qu'il y a lieu d'accorder l'autorisation demandée. » 
(Jugement 2G octobre 1844.) 

Sur l'appel. — Vu, etc., par la Cour en la chambre du con-
seil : 1° la requête d'appel, etc.; 2° l'ordonnance de soit com-
muniqué; 3° les conclusions de M. l'avocat-général, écrites à 
fa suite de l'ordonnance; 4° les pièces jointes à ladite requête 
et y énoncées ; 

« Ouï en la chambre du conseil N..., conseiller, en son rap-
port ; 

« Considérant que la condamnation en vertu de laquelle G... 
est éérôué à 'a prison pour dettes est commune à la femme 
G..., obligée solidairement et tenue de la dette par les voies 
de droit seulement; que la détention de G... cause un grave 
préjudice à son établissement commercial et par suite à sa 
femme ; que, si ces 200 francs de rente 5 p. 0|0 que la femme 
G... s'est constituée eu dot ne peuvent èlre aliènes qu'à charge 
de remploi, la loi admet l'aliénation de l'immeubie dotal lui-
même aveepermi-sion de justice pour tirer 1e -mari de prison: 
qu'il y a juste motif d'accorder cette permission; émendanf, 
autorise les époux G... à aliéner, par te ministère. de N. .-. j 
agent de change, et au cours du jour, l'inscription eu rente 
5 p. 0|0, etc., pour une somme de 200 francs en rente annuelle 
au nom de la femme G..., etc. » (Bans, Cour royale, chambre 
du conseil, 30 novembre 1844.) 

CONTRAINTE PAR CORPS CONTRE LE MARI. 

« Le Tribunal : 

« Attendu que la veuve C..., eii devenant femme Gué.,, 
en secondes noces, n'a pas adopté le régime dotal; qu'au con-
traire, elle s'est formellement ptucée sous eeim de la commu-
nauté ; qu'entre les époux n'a pas été établie, conformément à 
l'article 15«0, une communauté d'acquêts laissant subsister la 
dotalité des biens apportés ou recueillis par la femme ; que 
simplement ou a stipulé l'exclusion de l'apport purement mo-
bilier dans les termes de l'article 1500, en ayant soin de don-
ner à cet apport une évaluation pour lixei-, est il dit au con-
trat, irrévocablement le montant des reprises; que, par suite 
de ces dispositions, le mari a pu dissiper et a dissipé, ainsi 
qu'il résulte des pièces produites, et notamment de la liquida-
tion qui a suivi la séparation de biens judiciaires devenue né-
cessaire le 2 avril 1K42, une parlie notable do l'avoir de la 
femme; que si, dans une prévision d'avenii et probablement en 
vue de l'article 1527, en raison de l'existence d'enfants mi-
neurs du premier lit, pour qu'il ne résidait pas du régime 
choisi et des apports un avantage immodéré, les parties ont, 
par l'article 7 de leur mariage, apporté dans de certaines li 
mites volontairement une restriction à la faculté de disposer 
et se sont soumis, jusqu'à concurrence de 00 ou de 30,000 fr., 

Requête. — La femme Trib... et son mari, etc., exposent: 
qu'ils ont fondé un établissement de marchand de nouveautés 
et rouenneries, dans lequel ils ont éprouvé des pertes impor-
tantes; que pour faire ace à ces pertes, ils ont accepté con-
jointement une lettre de change de 0,000 fr.; que Trib..., 
poursuivi pour le paiement de cette traite par la voie de la 
contrainte par corps, a été incarcéré dans la maison de déten-
tion pour dettes de Paris ; que Trib... est actuellement sans 
ressourceset dàns l'impossibilité d acquitter le montant des 
condamnations à raison desquelles il est détenu ; que i'expo-
s.nte, obfigéecommé son mari, désire le tirer de prison et est 
prête à faire dans ce but tous les sacrifices possibles; qu'elle 
est propriétaire de trois inscriptions de rente sur l'Etat 5 OU), 
s'elevant ensemble à 2,400 fr., inscriptions qui lui provien-
nent du legs universel a elle faite par la dame Orban, suivant 
le testament olographe du..., etc.; 

« Que ce legs a été fait dans les termes qui suivent : « Mon 
« intention étant d'assurer des aliments et une existence hon-
« nète a la petite Bàrnétte, j'entends que le présent legs soit 
<( incessible et insaisissable; qu'il n'entre pas dans la corja-
« munauié si elle venait a se marier, en sorte qu'elle puisse 
< en toucher le revenu sur ses simples quittances et sans 
« qu'il soit besoin de l'autorisation du mari; » 

Qu'aux' termes de la loi, les époux se doivent mutuellement 
secours et assistance; que la liberté du sieur Trib... est plus 
chère a l'exposante que les aliments que lesdites rentes ont 
po ir objet de lui assurer; que son mari devenu libre sera en 
état de travailler, et par conséquent pourra facilement gagner 
•a somme nécessaire pour, avec les revenus de l'exposante, 
suffire aux besoins de là famille; que d'ailleurs l'exposante ne 
saurait, dans l'état des choses, tenir une conduite honnête, 
honorable, et conforme au vœu de la dame Orbaur,' qu'en fai-
sant tous les sacrifices possibles pour rendre son mari à la ii 
berté, et par conséquent en employant à cette destination par-
tie du produit du legs; 

Que c'est donc te cas pour le Tribunal, en faisant une juste 
appréciation des dispositions du legs et de la situation des 
parties, d'autoriser l'aliénation d'une portion Suffisante des 
rentes sus-énoncées pour libérer l'exposante et son mari en 
principal, intérêts et frais des condamnations, et l'autoriser à 
faire vendre au cours de la Bourse, par le ministère de tel 
agent de change qu'il plaira, l'inscription de 1,000 fr. de, ren-
te 5 0|0, mais seulement jusqu'à concureiice de la somme de 
380 fr. de rente pour le prix à provenir dudit transfert être 
employé directement par l'agent de change à acquitter le mon-
tant de ftk-créaîicë pour laquelle Trib... est détenu en principal 
et intérêts et Frais, et, en outre, les frais et honoraires qui se-
ront du- a l'occasion de l'obtention du jugement à intervenir 
et de son exécution ; 

Dire, eu outre, que le reliquat, s'il en existe, sera immédia-

tement employé par ledit aôen 't' de change a l'acquii d'une 
nouvelle rente 5 0j0 sur l'Etat français au nom de la femme 
Trib..., formulée comme celle de 1,600 fr. dont s'agit. 

'Conclusions du procureur du roi. — Attendu que la deman-
de a une juste cause, n'empêchons qu'il y soit fait droit. 

Jugement.' — Attendu que la rente dont s'agit est incessible 
et insaisissable d'après les termes du testament, qu'au Tribu-
nal même ne saurait appartenir le droit d'en ordonner la vente 
etde modifier en quoique ce sott les intentions de la testatrice 
formellement et clairement exprimées. — Rejette la déniante. 
(Paris, 9e chambre, 13 novembre 1846.) 

DETTES DU MARI. —■ ALIÉNATION. 

Il ne suffit pas que le mari ait trafiqué do sa liberté 

pour rendre la dot disponible au profit des créanciers ses 

complices ; il faud d'abord qu'il soit actuellement écroué, 

el que le Tribunal, pour lequel l'autorisation à donner es», 

essentiellement facultative, juge que sa mise en liberté est 

nécessaire aux intérêts de la famille. (Code civil, 1558, 
§ 1 et 2.) 

Premier jugement. — « Le Tribunal, 

« Attendu que l'effet du régime dotal est de rendre essen-
tiellement inaliénable le fonds dotal ; que le fonds réellement, 
tant que subsiste le mariage, est complètement hors du com-
merce et n'appartient pour ainsi dire pas aux époux, qui n'en 
ont que l'usufruit; qu'il demeure toujours placé hors des at-
teintes de l'inconduito, de la dissipation , des mauvaises spé-
culations ou des mauvaises intentions du mari, uniquement 
appelé à en percevoir et à consommer les fruits , mais incapa-
ble, quoi qu'il entreprenne pour éluder la loi, d'en compro-
mettre la conservation ni d'en faire la pâture de ses créan-
ciers ; que peu doit dès lors leur importer dans l'espèce que 
Hue... ait cherché à abuser de la bonne foi des tiers en faisant 
engager solidairement vis-à-vis d'eux sa femme, dont les en-
gagements sont radicalement nuls, et que, pour so procurer 
des prêts nécessairement usuraires, il ait voulu aliéner sa li-
berté en souscrivant de prétendues lettres de change; qu'il 
suffit que les portes de la maison d'arrêt pour dettes ne soient 
pas fermées sur lui pour que le Tribunal n'ait pas à examiner 
s'il est utile au bien de sa famille de faire en sa faveur appli-
cation de l'art. 1558, § 2; que, les requérants ne se trouvant 
dans aucun des cas d'exception prévus par ledit article, il n'y 
a lieu do faire droit à la requête. » (Jugement 12-29 avril 
1848.) 

Second jugement. — « Le Tribunal, attendu que d'après 
.rtîclé 1558, g 1, du Code civil, il est loisible aux Tribunaux 
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TENTATIVE DE VOL COMMISE LA NUIT PAR PLUSlEUHS IN-

DUS ET A L'AIDE nu VIOLENCES. — DEUX ACCÙSËS
 IV

'" 

Deux accusés, jeunes tous les deux , mais déjà f
ra

 . 

par la justice, comparaissent de nouveau devant |
e

j • 

Le sont des rôdeurs de nuit, de ces hommes dangerèu ï 

qui la police fait depuis longtemps une si rude guerre
 X& 

qui ne reculent pas devant les violences les plus «rav
 et 

dussent-elles devenir des assassinais, pour assurer^ 

qui ne reculent p 

dussent-elles de 

réussite de leurs vols ou leur impunité 

Le prernier se nomme Benoît Fabre; il a yingt-et-un a 
et exerce la profession de monteur en cuivre. Il a pour u 
fenseurvM' Déjeaii, avocat. 

Le second accusé, Louis Lamblé, a dix-neuf ano m 
 : 11 t ï.„„;„iA J„ vie n s Ll Se 

du mi. 

t con-

l'art 

de faire exception au principe fondamental de l'inaliénabilité 
de la dot pour tirer le mari de la prison et rendre à la fa-
mille un chef dont la collaboration peut lui être plus utile que 
l'argent sacrifié au rachat de sa liberté; c'est avec la plus 
grande circonspection .pie 1 justice doit faire usage de celte 
faculté, qui jamais ne doit tourner au profit du dissipateur et 
ne saurait devenir pour les usuriers le moyen assuré de s'em-
parer des bien.- dis femmes placées sous la protection du ré-
gime dotal ; 

« Attendu que ce n'est probablement pas sans raison qu'au 
20 mai 1840, a i.a Chapelie-Saiiu-Denis, ce régime peu ordi-
naire dans lé département delà Seine a été choisi de piéfé-
rence par la demoiselle Sen... et ses parents, lorsqu'elle a 
contracté mariage avec 11...., déjà veuf, ayant enfants d'un 
premier lit el se trouvant alors à la tète d'un commerce de 
traiteur restaurateur à Passy, porte Maillot, el se disant pos-
sesseur d'un avoir libre de 7,000 francs; 

« Que cet apport, .pie cet établissement ont depuis disparu 
avec les 6,000 francs de do! de la requérante, puisque, pour 
dissimulai- ses antécédents fâcheux, ona'soih, dans torëquète, 
de donner pour origine aux malheurs dudit IL..., aujour-
d'hui prisonnier pour dettes, la perle d'une place de cuisinier 
a gages chez Rag..., à Vaugirard, après la faillite de ce dernier; 
qu'au lieu de chercher un autre emploi, U...,sans ressources, 
aurait acheté a crédit un fonds de marchand do vin dans lequel 
il aurait lait de mauvaises affaires, aurait été exposé à de ri-
gouieusos poursuites, et, pour se soutenir, aurait souscrit, non 
pour marchandises achetées, mais pour argent prnê, des let-

tres de change ou acceptations au nomme Uun...,»-ou niearcc-
rateur; que le prêteur a nécessairement spéculé sur les facili-
tes ouvertes par l'article 1558 eu vue de la liquidation du 25 
mars 1847, qui promettait à la lemine 11... quelques tapitaux 
et il a parfaitement compris qu'il ne devait pus, comme les 
autres créanciers, se contenter de l'illusoire garantie do l 'obli-

dit serrurier. Il est assisté de M" Pensa, avocat. 

M. l'avocat-général Croissant occupe le siège 
nistère public. 

Voici les circonstances que l'acte d'accusation fait < 
naître d'après l'instruction : 

« Le 1"' février dernier, vers neuf heures et demie du 

soir, Duhamel, ouvrier filcur, en entrant dans la rue des 

Boulets, heurta deux individus en passant. Après s'être 

excusé, il poursuivit sou chemin. Lorsqu'il remarqua qu'il 

était suivi par ces mêmes individus, il entendit l'un d eux 

dire : « Nous le prendrons eu passant.' >> Ne sachant, p
as 

néanmoins si ces expressions s'adressaient à lui, ihn'yfit 

pas autrement attention; mais tout à coup il se sentit sai-

si par dernière ;. on avait passé autour de son cou une" 

cravate à l'aide de laquelle il fut renversé à terre; plu. 

sieurs coups de pied, qui avaient occasionné de fortes 

ecchymoses, lui furent portés sur ta poitrine, et eu même 

temps l'un de ses agresseurs cherchait à lui prendre sa 

montre. Duhamel appela au secours, et à ses cris était 

accouru un caporal du 19
e
 léger, le nomme Valet; il s em-

para d'un des malfaiteur, l'autre réussit à s'échapper. 

« Conduit au poste, cet homme déclara s'appeler. Be-

noît Fabre, être âgé de vingt-etrun ans et avoir été déjà 

plusieurs fois arrêté, notammeut comme insurgé de juin. 

Ajirès avoir essayé de nier la tentative de vol, il se dé-

cida à faire des aveux. 11 raconta qu'en passant daus la 

rue des Boulets avec un camarade, celui-ci lui avait dit 

en lui montrant Duhamel : « Voilà un pochard; il a une 

montre, peut-être de l'argent; jette-lui le mouchoir;» qu'il 

avait d'abord refusé, mais qu'ensuite, se laissant aller, il 

avait retiré sa cravate de son cou pour la jeter au cou de 

Duhamel, ce qu'il avait fait d'une main mat assurée, n'en 

ayant pas l'habitude; que cependant, son camarade ai-

dant, Duhamel avait été terrassé, mais que l'arrivée du' 

militaire tfvàit empêche la consommation du crime. 

« Sur les indications de Fabre, son complice fut arrêté". 

■ C'était un repris de justice nommé Heuri Lamblé, à peine 

âgé de dix-neuf ans el déjà condamné deux fois, une pre-

mière fuis à trois ans de correction pour vol et vagabon-

dage, et une seconde fois à quatre mois île prison pour 

vol, Celui-ci, malgré les aveux de sou co-accusé, a voulu 

prétendre qu'ayant été heurté plusieurs fois par Duhamel, 

qui était en état d'ivresse, il avait perdu patience et s'était 

jeté sur lui, mais seulement pour le frapper et non pour le 

voler. Les faits ne sont pas moins que les aveux de Fabre 

en désaccord avec ce système de défense. » 

Aux débats, -Fabre persiste dans ses aveux, et Lamblé 
dans ses dénégations. 

Le témoin Duhamel reproduit les explications qu'il a 

données, et sa déposition ne laisse aucun doute sur la réa-

lité! des faits qu'il a portés à la connaissance de la justice. 

Si quelques doutes pouvaient exister encore, ils seraient 

levés par la déposition du caporal Vallet, qui a fait preu-

ve, dans cette circonstance, d'un courage et d'une énergie 

qui fui ont valu les éloges de M, le président et de M. l'a-
vocat-général. 

Ce témoin dépose : J'ai entendu crier dans la rue des 

Roulets, et je me suis disposé à courir au secours, quand 

j'ai réfléchi que ça pouvait bien être un piège qu'on me 

tendait comme militaire; car nous sommes obligés de 

nous tenir sur nos gardes. Bientôt les cris ont redoublé, 

et puis j'ai cru remarquer qu'ils s'affaiblissaient. Alors je 

n'ai plus hésité ; j'ai mis .le sabre à la main* et j'ai couru 

aux cris. J'ai vu un homme renversé par deux autres; j ai 

saisi l'un des deux à la cravate, c'est le' premier sur le 

banc, la blouse bleue. L'autre a pris la fuite. 

Je tenais mon homme par la cravate et je lui avais aW 

la pointe de mon sabre au corps, annonçant que je le per-

cerais s'il faisait résistance. Je l'ai emmené comme ça-

Bientôt j'ai vu rôder des individus de mauvaise mine qui 

ont dit en nous voyant : « Le voilà ! — Oui, le voilà, ai-

je répondu, et si quelqu'un de vous fait la moindre chose 

pour le délivrer, je lui passe mon sabre au travers du 

corps. » Ça les a intimidés, faut croire, car les parois-

siens n'ont pas bougé. El voilà comment j'ai pincé le pre-
mier. 

Après le réquisitoire et les plaidoiries, le jury rend o" 
verdict qui reconnaît les deux accusés coupables, en aa-

mettant des circonstances atténuantes en faveur de Faut • 

La Cour condamne Fabre à huit années de réclusion 

Lamblé à dix années de travaux forcés. 

Lamblé ■■ Ça y est. • . . 

Il se retire en faisant sauter sa casquette. Fabre q
ul 

l'audience en pleurant. 

CONCOURS A î,A FACULTÉ SE DROIT »I ****** 

Aujourd'hui a eu lieu la dernière séance de ce
 c

°
nC
^ 

commencé depuis deux mois. Aîn és la dernière argB«"£ 

talion, qui a été soutenue parles candidats à la suff^T^ 

ce vacante à la Facuté de Dijon, le jury d'examen^ 

retiré dans la salle des délibérations pour procéder»^ 

nominations. Les places mises au concours étaient, oa 

le rappelle, deux suppléances à la Facilité «le
 Paris,

-\L à 
suppléances à Rennes, une à Aix et une dera*« 

t
 Ct; soir, à sept heures et demie, après une déliboraHT 

d'une heure et demie, le jury a désigné pour les deux s 

piléaocés de Paris: MM. Démangeât ei Rutaud; P
0

"
1
"^» 

de Rennes: MM. de Caqueray et Bafbie ; pour celle
;
a< • 

M. Jalabert; pour celle de Dijon: M. ïn buiicn, 1
ul

;, L-
les épreuves préparatoires, avait été classé parmi les

 JeS 
didats aux suppléances de Rennes, et qui a soute» ̂  

épreuves définitives contre 1<£ candidats de Rennes e 

contre ceux de Dijon. wrontf 
Les candidats désignés par le jury d'examen «

 t 
avant d 'entrer eu fonctions, recevoir, d 'après te régi 
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du 16 m" 1 

publique. 

1850, l'investiture du ministre de l'instruction 
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CHROWIft ï 

Le 

PARIS, 28 AVRIL. 

Moniteur publie le décret suivant 

a la conversion 

ndues né-
dis ren-

^T'iécretX 'u mars dernier, relati 
Vu

 tes 3 p- 100 en rentes 4 li2 p. 100; 
de

rnnsiderant que, pour terminer les opérations r 
vns nar celte mesure, il y a lieu de substituer 

^TlêW des rentes 41 |â p. 100; 
te

Surlé rapport du ministre des finances, 

?^ r?j 'fr. Le ministre des finances est autorisé à faire ins-

• ''u grand-livre de la dette publique 4,40'.!, 4.16 francs de 
enre» p 0|0, jouissance du 22 décembre dernier, en échange 

^"HTS 0*35 fr- 90 c. de rentes 4 1|2 p. 0|0 qui seront annu-

A ' 2. R sera affecté aux rentes 3 p. 100, crées en vertu do 
- t risatiori qui précède, un fonds d'amortissement du cen-
'
U

 > dc lcur capital nominal, prélevé sur le fonds d'amortisse-
rlenant aux rentes i 1[2. 

tièine 

nient api a^ ^^^^
 uos

 g
nances eS

[ chargé de l'exécution du 

ret. 

1852. 

Art. ■ , 
P

' pin't au
eï'alais des Tuileries, le 27 avril 

décret en date du 26 de ce mois, rendu sur la 

des iinauces, M. Vial de Maehu-

Par un 

û8
ition du ministre 

^•
TO

 i?onseiller-maîlre à la Cour des comptes, admis à faire 

valoir ses droits à la retraite, a été nommé conseiller-maî-

tre honoraire, .c,-., 
M de Fougères, conseiller relerendaire a la même 

four et admis à faire valoir ses droits à la retraite, a été 
nommé conseiller référendaire honoraire. 

« Tant que je verrai n'importe qui faire main basse 

sur mon garçon, je lui dirai: T'es un maladroit, et va 

plus Ion. passer ta colère. » " 

Ainsi s'exprime, devant le Tribunal correctionnel, ou 

son fils Alexandre est traduit pour coups volontaires, Ni-

colas Mautaudin, garçon tonnelier, venu à l'audience dans 

le costume de son métier, blouse, sans cravate, et long 

tablier en toile brune. 

M. le président : Ce n'est pas vous qui êtes prévenu, 
c'est'volre fils; gardez le silence. 

Nicotas: C'est à "cause que étant mon fils, et moi se 

trouvant son père, j'ai dit au petit Raudry qui lui donnait 

des coups: « Passe ton chemin et va plus loin passer ta 

colère. » 

le petit Baudry : C'est pas moi qu'a fiché des coups à 

Alexandre, c'est Alexandre qui m'a mis le poing sous le 

ne/, et voyant que je lui répondais pas, il l'a mis dessus, 
et moi j'en ai saigne une mare. 

Nicolas : Dis à ces messieurs si j'ai pas dit de passer 
ton chemin. 

Baudry : Vous m'avez pas parlé en paroles, mais en 

giffles et coups de pied, que c'était pas drôle du tout. 
Nicolas Ah ! 

On appelle un témoin qui déclare très positivement qu'il 

a vu le père d'Alexandre frapper Baudry, qui venait d'être 
frappé par lé fils. 

M. le président, à Nicolas : Eh bien, vous entendez ; 

vous niez avoir frappé Baudry i et voici un témoin tjui af-
firme le fait. 

Nicolas : Je m'en rapporte au témoin. 

M. le président : Mais il dit positivement le contraire 
de ce que vous déclarez. 

Nicolas : Je ne demande que la justice pour moi; je 

m'en rapporte au témoin. Moi, ç'aurait pas été mon gar-

çon qu'aurait eu des difficultés avec le petit Baudry, j'au-

rais passé mon chemin sans lui dire de passer la sienne, 

mais étant le père, je lui ai dit : Passe ton chemin et va 
passer ta colère plus loin. 

M. le président : Et, en même temps, vous lui avez 
donné des coups. 

Nicolas : Du tout ; simplement qu'étant le père, j'ai dit 
au petit Baudry de passer sou chem... 

M. k président : Encore une fois, Baudry le déclare, 

le témoin l'affirme, et tout à l'heure vous venez de dire 
que vous vous eu rapportiez au témoin. 

t
Nieolas : Ah! oui, oui, pour ce qui est du témoin, 

cest un fait q
ue

 je m'en rapporte à lui ; n'ayant pas celui 

ae le connaître, ça ooit être un brave homme, mais pour 
av

.
01p

 kit main-basse sur le petit Baudry, non, non ; je 

loin
 lJ01

'
e
'
 ét

i
e imu

'
 dil :

 " Pusse ton chemin, et va plus 

M. le président : Au surplus, vous n'êtes pas prévenu, 

aissez parler votre fils, Vous, Alexandre, reeonnaissez-
^ous avoir frappé Baudry ? ' 

|
 lexa

ndre : C'est lui qui m'a cherché des raisons, di-

m
 miue papa était un empoté (lourd, maladroit) et un 

1 gS**"" ; moi, que ça me fesait de la 

Le témoin : Ah! mon Dieu, non. Au bout de quatre 

mois de son traitement, je nie trouvais aussi malade qu'a-

vant pour le moins. Je m'en suis plainte à elle, et savez-

vous ce qu'elle m'a répondu? « Il faut en prendre votre 

parti, ma chère, car il paraît que votre état normal est de 

souffrir. » La somnambule n'était, guère plus rassu-

ranle que les médecins, comme vous voyez; mais heureu-

sement que je ne suis pas plus forcée de la croire que les 
autres. 

M. le prés>dent, à la prévenue : Pourquoi donc vous 

permettre ainsi d'exercer la médecine? Vous savez très 
bien que vous n'en avez pas le droit. 

La prévenue, avec une surexcitation toujours croissante 

et qui meutcexl'uboutir à une crise de nerfs : Je sais que 

je suis somnambule, et d'une lucidité exlrordinaire en-

core. Je m'endors de moi-môme, sans le secours de per-

sonne, et dans mon sommeil, tous les secrets de l'art de 

guérir me sont découverts. C'est le désespoir qui m'a ré-

vélé ma précieuse organisation ; oui, messieurs, le déses-

poir. Les médecins m'avaient abandonné dans un état de 

souffrance affreux. Oh! les médecins! je les hais! Mon 

Dieu ! que je ies bais ! Cependant, je ne voulais pas mou-

rir, parce que leur pré.endue science ne pouvait rien pour 

moi. Et grâce au somnambulisme, qui s'est tout à coup 

révélé, je me suis indiquée à moi-même les remèdes né-

sessaires, et je me suis guérie comme par enchantement. 

L'humanité me faisait un devoir de consacrer mes pro-

priétés médicales au soulagement des pauvres malheu-

reux souffrants. J'ai déjà fait soixante-douze cures, dont 

soixante-cinq gratis, ainsi que tous ces êtres reconnais-
sants pourraient venir vous l'attester. 

M. le président : Il demeure démontré, d'après votre 

propre déclaration, que vous avez reçu de l'argent de 

quelques uns d'entre eux, et ce fait établit suffisamment 
la perpétration du délit qui vous est imputé. 

En conséquence, et conformément aux conclusions de 

M. l'avocat de la République Hello, le Tribunal condamne 
la femme Lejean à 5 francs d'amende-

— Bourdon, inculpé d'abord de faux en écriture privée, 

vient aujourd'hui répondre à une simple prévention d'es-

Le porteur de contraintes est entendu : J'avais, dit-il, 

été chargé de saisir les meubles et effets mobiliers de M. 

Lai iront
 ;
 je vais chez lui et je fais connaître la mission que 

j'ai à remplir
 :

 H Ah! ma foi, je n'ai pas le temps, me ré-

pond-il, j'ai du monde à servir, vous reviendrez une autre-

fois. » Je lui observai que clu ne s'arrangeait pas ainsi ct 

lui dis que j'allais saisir. « Eh bien, saisissez. » Je lui de-

mande alors la cléde sa chambre à coucher: « De quoi, me 

dit-il, la clé de ma chambre à coucher? est-ce que c'est 

décent qu'un homme aille dans une chambre à coucher 

habitée par une femme? vous n'aurez pas la clé, votre 

demande est inconvenante. — Alors, répliquai-jo, je 

je m'en rapporterai à vous, désignez- moi les objets con-

tenus dans celte chambre et je vais dresser mon procès -

verbal. » U consent et il se met à me dicter : un lit! Je lui 

observe que le lit est insaisissable : « Une chaise ! — Vous 
n en avez qu une. Oui. 

.ujourd 

croquerie. 

Un marchand de vin dépose : « Monsieur, que je ne 

connaissais pas du tout, s'envient chez moi faire un écot 

de 2 francs, et puis il me dit : « Mettez ça sur mon mé-

moire. » C'était la première fois que je le voyais, notez; 

ça m'avait l'air d'une mauvaise plaisanterie; je ne veux 

pas le laisser sortir qu'il ne m'ait payé. Alors, il me dit :. 

« Est-ce que vous me prenez pour un rien du tout ? Te-

nez. » En disant cela, il tire d'un portefeuille un billet de 

300 francs souscrit, à son ordre par un nommé Bizolier, et 

il me l'offre en garantie, ajoutant qu'il était, par erreur, 

sorti sans argent, et que le lendemain il viendrait me 

payer en retirant son billet. Effectivement, il revient le 

lendemain, refait un autre écot de 1 fr. 70 c, el s'en va en 

disant: « Ce sera encore à compte sur le billet. » Moi, je 
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cces, 

me disais : « 

m'est égal. » Il revient le surlendemain, il fait une dépen-

se de 3 francs, et il me dit encore : « C'est à compte sur 

le billet. » Enfin, il vient comme ça huit jours de suite 

faire des oeils, toujours à compte sur le biliei. 

«Je commençais à regarder ma valeur commerciale d'un 

œil blanc, comme quéqtvun qui se dil: « Tiens, mais, au 

fait, je ne connais pas Bizolier, moi; je vas à l'adresse de 

Bizolier, savez-vous ce que je trouve? une maison en dé-

molition; je me dis: Je suis démoli, d'autant que M. Bour-

don ne revenait plus; » alors., el... alors... voilà tout, au 
fait, absolument tout. >< 

M. le président, au prévenu: C'est vous qui avez fabri-
qué ce billet? 

Bourdon: Mor, -monsieur le' président? je suis orphe-
lin, 

M. le président: Vous pouvez être orphelin et faire un 
faux billet. 

Bourdon : Je ne sais pas tenir une plume et je no lis 

même pas dans le moulé; tenez, faites-moi passer un li-

vre, vous allez voir si je peux lire; pardon, m'sieu le gref-

fier, donnez-moi du papier et une plume, vous allez voir 
si je suis capable d'écrire un mot. 

M. le président : C'est une preuve bien grossière ; vous 

ne ferez que ce que vous voudrez; d'ailleurs, l'inculpation 

de faux a été écartée, nous n'avons à juger que l'escro-
querie. 

Bourdon : Non, mais permettez; il est là, Bizolier, vous 

allez l'entendre, je l'ai fait assigner, je l'ai trouvé, Bizo-

lier; v'ià comme ça s'est fait; nous couchions ensemble 

avec Bizolier qui est maçon, mais mauvais coucheur en 

diable; si bien qu'un jour il trouve dans .l'escalier un pa-

pier marqué, et il me dit en riant : « Veux-tu que te fasse 

un billet ? » Je lui dis : Oui. Alors il me. fait un billet de 

300 francs; moi je garde ce billet; si bien que le jour que 

j'ai bu pour 40 sous chez monsieur, voilà, en me débat-

tant avec lui, et en me fouillant pour lui montrer mes dou-

blures, le billet qui tombe; il se jette dessus et il me dit : 

« Je garde ce billet en garantie; » voilà l'affaire. 

M. le président : Soit; mais potffquoi alors êtes -vous 

retourné faire de nouvelles dépenjgs à compte sur ce bil-
let que vous saviez ne rien valoir ? 

Rourdon : Monsieur le savait bien ; je lui,ai dit : « Gar-

dez mon billet, pliez-ie bien, conservez-le, quand il sera 

usé je vous en ferai un autre. Il savait donc bien que c'é-

tait une charge que ce billet-là; d'ailleurs, vous allez en-
tendre Bizolier. 

Bizolier est appelé : Il déclare qu'un jour Bourdon lui a 

demandé de lui souscrire un billet de 300 fr., afin de le 

montrer à une demoiselle qu'il, voulait épouser et à la-

quelle il voulait se faire passer pour très riche. 

Bourdon : YiHis vejtéz si ce n'est pas lui qui m'a fait un 
billet? 

M. le président : Les faits ne sont pas conformes à ce 
que vous avez'dit. 

Bourdon : Oh ! cette chart^là ou une autre, ça ne fait 

rien; l'affaire, c'est que Bizolier a engagea signature, et 

pas moi qui ai fait un faux. Quant à monsieur, je lui ai 

offert, pour l'éeof qua j'ai fait chez lui, des bottes de 13 

fr., que j'ai mis à peine trente l'ois. U m'a dit qu'il n'en 

avait pas besoin ; moi, qui ne voidais pas me faire une 

querelle à propos de bottes, j'ai gardé les miennes : il 

n'y a pas moyen de s'entendre , qu'est-ce que vous 
voulez i 

Le Tribunal a condamné Bourdon à trois mois de 
prison. 

— « Je demande un délai ! » Telle est la réponse de La-

brout, marchand de vin ct propriétaire, à chaque aver-

tissement qui lui est envoyé par le receveur des contri-

butions. Le délai accordé, il en demande un second, puis 

un troisième, puis un quatrième ; en sorte que de déiai en 

délai, il finit par ne pas payer. Le receveur, ne pouvant 

pas accorder éternellement des délais, a lait des frais à 

Labrout, qui a continué à ne pas payer et à demander, 

comme toujours, un délai : ordre alors a été donné m 

porteur de contraintes de saisir les meubles et effets mo-

biliers du contribuable récalcitrant. Cette saisie a fourni à 

celui-ci le moyen d'obtenir le délai qu'on lui refusait ; 
mais ce moyen l'a l'ait traduire devant la police correction-

nelle, sous prévention de détournement d'objets saisis, 

délit pour lequel il a été condamne, par défaut, à deux 
mois de prison. 

Aujourd'hui, Labrout se présente comme opposant à ce 
jugement. 

C'est insaisissable. Je biffe, 
Après? — Un lire bottes. — Après? — Voilà tout. — 

Commenl ! voilà tout, mais c'est une plaisaulerie, alors il 

n'y a rien à saisir? — Saisissez cela, me répond-il. — 

Mais je ne le peux pas. — Vous pouvez saisir mon tire-

bottes. — Voyous, lui dis-je amicalement, vous avez une 

pendu ie? — Oui, j'en ai une. — Ah! — J'écris une 

pendule; en quoi? — Devinez. —- Je n'en sais rien. 

— Ah ! tant pis , devinez. » Bref , je dresse tant 

bien que mal un procès-verbal ; alors, il me deman-

da huiljourS de délni avant d'opérer la vente. Les huit 

jours sent accordés ; qu'est-ce qu'il fait? Il s'inscrit en 

faux contre mon procès-verbal que j'avais fait en con-

fiance, d'après ses propres indications. Cependant, au 

bout de uuil jours, je vais pour enlever les meubles. M. 

Labrout était parti en emportant tout. Je ne trouve que 

deux enfants qui me répondent qu'ils ne savent pas où 

demeure M. Labrout. Je dresse un procès-verbal de re-

collement, et fais afficher la vente; voilà les enfanls de 

monsieur qui me suivent et qui arrachent les affiches au 

fur et à mesure que je les posais, si bien qu'il n'en a pas 
resté une senle. 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à dire? 

Le prévenu : Ce monsieur avait probablement bu ; je 
n'ai rien détourné du tout. 

Le témoin : Comment, j'avais bu? comment, vous n'a-
vez rien détourné? 

Le prévenu : Si vous aviez cherché, mon brave hom-

me, vous auriez, trouvé ; les meubles n'ont pas sorti de la 
maison. 

M. le président : Vous les avez donc cachés? 

Le prévenu : Je ne les ai pas cachés, je les ai seulement 

portés dans le logement vacant d'un de mes locataires qui 

ne me paie pas ; absolument comme les autres, du reste. 

Le- témoin : Ah! est-ce que je pouvais le deviner, 
moi ? 

M. le président : Alors les meubles confiés à votre gar-
de sont chez vous? 

Le prévenu: Comment! Tenez, voilà une attestation du 

commissaire de police; j'ai été le chercher aussitôt après 

(tue monsieur a eu dressé son procès-verbal de détourne-

ment, pour qu'il voie bien que je n'avais rien détourné. 

Le prévenu l'ail passer au Tribunal l'attestation du com-
missaire de police. 

Le témoin : Alors la fausse description des meubles, 

l'inscription en faux", l'enlèvement des meubles et effets 

et leur transport dans une autre chambre, le procès-ver-

bal de récolement que vous me laissiez faire, enfin le cer-

tificat du commissaire de police, tout ça c'était donc pour 
me faire aller? C'est dégoûtant alors. 

Le prévenu : Mais non pas, mon loulou, c'était seule-

ment pour avoir mon délai. On ne voulait pas me l'accor-

der, je l'ai eu comme ça. Maintenant j'ai mis mes amis à 

contribution pour m'aidera payer les miennes; je ne dois 

rieiî, mes meubles sont remis en place, je vous défie d'y 
toucher chez moi. 

En présence de l'attestation du commissaire de police, 

le Tribunal a renvoyé Labrout des fins de la plainte. 

Le témoin, stupéfait : C'est donc drôie 'ça, de ce mo-
quer du monde comme vous avez fait? 

— Les fusiliers Maire et Jean-Baptiste, enfant naturel, 

se trouvaient dans un café à Ciairvaux, lieu de leur gar-

nison. Trois sous-officiers entrèrent dans cet éi ablissemeni; 

ils prirent place à une table assez éloignée de celle où se 
trouvaient Maire et Jean-Baptiste. 

Un chanteur ambulant entra et chaula divers refrains, 

qui furent vivement applaudis par les soldats. Encouragé 

par leur approbation, le chanteur Souillard proposa de 

danser. Cette proposition fut agréée. Tous se mirent à 
danser avec un bruit effroyable. 

Les trois sous-officiers se plaignirent. Les grenadiers 
répondirent avec arrogance. 

De propos en propos, la querelle s'échauffa. Les sous-

officiers voulurent faire sortir les deux militaires, et ceux-

ci résistèrent à l'invitation de partir qui leur était faite 

par le chef de l'établissement. Maire, devenu furieux, s'ap-

procha de ses supérieurs et continua la dispute. Une col-

lision générale s'engagea. Dans ce désordre, le fusilier 

Maire saisit l'un des trois sous-officiers qui le forçait à re-

culer vers la porte extérieure, et le secouant violemment, 

il le repoussa et regagna sa place. Prenant son ceinturon, 

il dégaina sa baïonnette, s'avança vers son supérieur, et 

il l'eût infailliblement frappé si le maître du café ne se fût 

jeté précipitamment entre les deux individus. Jean-Bap-

tiste ct Maire s'éloignèrent, mais en proférant des injures 
contre ceux qui causaient leur expulsion du café. 

En conséquence, Maire a eu à se défendre devant le 1' 
Conseil de guéri e, présidé par M. le lieutenant-colonel 

Lesire, contre la triple accusation d'insultes, menaces et 

voies de fait envers des supérieurs, qui emportait la peine 

capitale. Jean-Baptiste élait accusé, lui, d'insultes envers 
les mêmes supérieurs. 

M. le commandant Plée, commissaire du gouvernement, 

requiert contre les deux accusés l'application de la loi 
dans toute sa rigueur 

ment décédé, mais avec lequel la jeune personne avait une 
grande ressemblance. 

L'artiste répondit qu'il s'efforcerait de la satisfaire, 

mais sans oser promettre de réussir; puis, le portrait lui 

ayant été apporté, et les indications nécessaires don mes, 

il se mit à l'œuvre. Quatre ou cinq jouis s'écornèrent, 

après lequels M
m

* X... revint chez le peintre. A peine en-

trée, elle promena un rapide regard autour de l'atelier, 

comme pour y chercher l'image dosa fille, puis apercevant 

un chevalet sur lequel était posée une toile dont elle ne 

voyait que l'envers, elle s'avança haletante et comme de-

vinant que c'était là ce qu'elle cherchait. Mais à peine eut-

elle jeté les yeux sur cette toile, qu'elle poussa un cri, 

lendit les bras vers sa fille, et tomba à la renverse, 

Quand cette malheureuse mère rouvrit les yeux, elle 

était dans sou ht, entourée des membres de sa famille, 

qu'elle regardait avec étonnement sans les reconnaître. Sa 

raison, ébranlée par la perte de sa fille, n'avait pas résisté, 

à une nouvelle émotion. La vue de ces traits si chers, que 

le jeune artiste avait fait revivre sur la toile, avait causé 

en elle une secousse qui avait achevé de lui faire perdre 

la raison. M"" X... a été conduite dans une maison de 
santé. 

DÉPARTEMENTS. 

On lit dit dans la Vi-
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HAUTE-VIENNE (Limoges). — La Cour de Limoges vient 

de faire une perte qu'elle réparera difficilement. M. Crel-

let-Dumazeau, conseiller, a succombé hier à une rapide et 

courte maladie. Magistrat éminent, savant aussi distingué 

que modeste, M. Dumazeau emporte l'estime et les regrets 

de tous ceux qui l'ont connu. Frappé par le décret du l'
v 

mars, il est mort, avant d'avoir été remplacé, dans la plé-
nitude de sa belle intelligence. 

— SEINE-LVFËRIEURE (Dieppe). 
gie de Dieppe : 

« On nous écrit de Torcy-le-Grand, 
avril : 

« Hier, vers une heure de relevée, les sieurs Eugène 

Thomas, tonnelier-cafetier, âgé de quarante -quatre ans, 

demeurant à Torcy-le-Petit ; Charles-Lazare Hellier, jour-

nalier, demeurant à La Chapelle-du-Bourgay, et Nicolas 

Guérin, aussi journalier, demeurant à Torcy-le-Grand, tra-

vaillaient à extraire du sable d'une carrière existant sur 

les propriétés contiguës de MSI. Brisset et Frété, sises à 

Torcy-le-Grand, au triége de la Maladrerie. 

« Ils se trouvaient engagés datis un souterrain de 3 mè-

tres ei demi de largeur, d'une longueur de 6 à 7 mètres, 

recouvert par une épaisseur de terre d'environ 4 mètres. 

Thomas piochait le sable, Hellier le sortait dehors à la 

corbeille, et Guérin le mettait en tas, quand tout-à-coup, 

et sans qu'aucun indice se fit sentir, une partie, à l'in-

térieur, de l'épaisseur des terres, au-dessus de l'endroit 

où travaillaient' Thomas et Hellier, se détacha, renversa ie 

premier et le couvrit complètement. Le second resta de-

bout et ne fut enterré que jusqu'à mi-corps seulement. 

Guérin, en dehors du souterrain, appelé par les cris de 

détresse de ses deux camaratles, se rendit auprès d'eux, 

et voyant qu'il ne pouvait seul les sauver du danger im-

minent qui les menaçait, courut chercher du secours dans 

le village de Torcy-le-Petit, ie plus rapproché du sinistre. 

Dix minutes à peine s'etaienl-elles écoulées, qu-'il revint 

avec beaucoup de travailleurs. Déjà on n'entendait plus 
que la voix d Hellier. 

« Quoique tous animés de bons sentiments et de la 

meilleure intention, un moment d'hésitation s'empara 

d'eux, causé par la crainte d'un nouvel éboulement de 

terre. Enfin, les sieurs Nicolas Guérin, journalier, de-

meurant à Torcy-le-Grand ; Calixte Normand, petit voitu-

rier, demeurant à Torcy-le-Petit ; Pierre Houssaye, dit 

Baron, journalier, et Anlin, boulanger, demi tirant l'un et 

l'autre également à Torcy-le-Pelit, veulent braver tout 

danger, et, ne consultant que leur courage et leur dévoû-

ment, munis de pelles et de pioches, pénètrent dans a 

carrière, et, après un travail assez pénible et surtout des 

plus dangereux, en retirent Hellier sans la plus légère 

contusion, et Thomas, mort asphyxié par suffocation, 

ainsi que cela résulte d'une déclaration laite par M. Pré-

vost, médecin à Torcy-le-Grand, qui fut requis pur l'au-

torité locale pour procéder à l'examen du cadavre du sieur 

Thomas. Le sieur Thomas était marié sans enfants. » 
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M° Jolfrès présente la défense de Maire, et M
6
 Robert 

Dumcsnil celle de Jean Baptiste. 

Le Conseil, à la minorité de laveur de trois voix contre 

quatre, déclare Maire non coupable de voies de fait en-

vers son supérieur; mais, à l'unanimité des voix, il recon-

naît Maire et Jean-Baptiste coupables d'insultes envers 

leurs supérieurs; il les condamne à cinq années de fers et 
à la dégradation militaire. 

— Un bien triste événement vient d'achever de porter 

le deuil dans une famille déjà cruellement éprouvée par la 

perte récente d'un de ses membres. Une jeune personne 

de dix-sept ans, M"
0
 X..., était à la veille de contracter un 

mariage entouré de toutes les garanties do nature à assu-

rer son bonheur, lorsqu'elle fut subitement atteinte d'une 

congestion cérébrale el enlevée àses parents dans l'espace 

de quelques heures. La douleur de sa mère fut telle, que 

pendant quelque temps ou craignit pour sa raison. 

Depuis une huitaine de jours elle paraissait avoir re-

trouvé un peu de calme; aussi ne fut-on pas étonné lors-

que, pour la première fois depuis la mort de sa fille, elle 

exprima le désir de faire une promenade sur les boule-

vards dont son habitation est voisine. Elle sortit seule; 

mais au lieu de prendre là direction qu'elle avait d'avance 

indiquée, elle se rendu, chez un jeune peintre auquel elle 

apprit le malheur qui venait de la frapper, en lui deman-

dant s'il pourrait reproduire l'image de la fille chérie 

qu'elle pleurait, en s'aidant seulement des indications 

\ qu'elle lui donnerait ct d'un portrait de sou mari, égale-

Le président du comité d'administration de la compa-

gnie des houillères et fonderies de l'Aveyron (forges de 

Decazeville) a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires 

de la compagnie que la séance de l'Assemblée générale an-

nuelle aura lieu le mardi 18 mai prochain, à midi récis, 

dans les salons de Lemardelay, rué de Richelieu, 100. 

—Le grand mouvement industriel et financier qui a pris son 

origine dans les mesures et les nouvelles concessions de che-

mins de 1èr, décrétées avec tant d'intelligence et d'à-propos 
par le gouvernement français, a servi à démontrer l'utilité 
d'une institution qui régularise ce mouvement et donne aux 
opérations des détenteurs de titres de rentes etde chemins de 
fer nue unité, une direction dont elles avaient manqué jusqu'à 
la création de la Caisse des Actions réunies. Associer les capi-
taux, opérer d'après les renseignements positifs et immédiats 
de L'administration du Journal des Chemins de fer, centre na-
turel où aboutissent forcément tous les faii^, toutes les indi" 
calions relatifs aux chemins de ter ; acheter en baisse, vendre 

à la hausse, réaliser ainsi des bénéfices considérables, qui, 
pour les quatre trimestres de la première années, se sont élè-
ves à 27 79 0|0, tous frais déduits, et ont atn int, pour les 

premiers trimestres de lu deuxième aimée, 21 2|3 0|(), tels 
sont le but, le mécanisme et les résultais de la ('uisse des Ac-
tions réunies. 

On peut s'intéresser aux opérations du trimestre d'avril en 

souscrivant immédiatement, 85, me Richelieu, à Paris, chez 
M. Mirés et C. 

Les titres de la Caisse des Actions réunies sont de 500 à 
10,000 fr. 

— CIIATEAU-DES FLEURS. — Aujourd'hui vendredi, grande 
soirée d'inauguration musicale et dausaule; renouvellement 
des corbeilles et parterres , éclairage des fleurs lumineuses. 
Après-demain, Ouverture des buis du dhnuuolie. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRJXXS. 

2 MS9HS ÀENGHIEÏKES-BAIHS. 

Etude de M= FURCY-LAPERCIIE, avoué à Paris. 

Vente sur licitalion, en l'audience des criées, 
au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 12 mai 

1882, 
De deux MAISONS à Engbien les-Bains, les pre-

mières à ga iclie sur le bord du lac, avec droils de 
pèche et de bateau, et en deux ou trois lots, d'un 
terrain sur la route départementale d'Argenteuil à 
Montmorency, au coin de l'avenue des Soupirs et 
du chemin de l'Etang, d'une contenance totale de 
45 ares 86 centiares, avec vue sur le lac et droits 
do pêche et de bateau. Le tout pour entrer en 
jouissance de suite. . 

Mises à prix : 1" lot, 20,000 fr.; —2' lot, 12,000 
fr. ; — 3= lot, 4,000 fr. ; — 4' lot, 3,000 fr.; •- 5' 
lot, 2,000 fr. 

S'adresser sur les lieux ; 
Et à Paris : 1° Audit M' LAPERCIÏE, rue Ste-

Aune, 43; 2° à M" Daguin, notaire, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 36; 3° au magasin de thés (à la 
Porte-Chinoise),_rue Vivienne, 30. (6043) 

PROPRIÉTÉ AUX BiTIGNOLLES. 
Etude de M* JOLLY, avoué à Pans, rue Favart, 6. 

Vente sur lieitation, en l'audience des criées du 
Tribunal de première instance de la Seine, le 19 

mai 1852, 
D'une belle PROPRIÉTÉ, avenue de Saint-Ouen, 

41 et 43, aux Batignolles. 
Mise à prix : 25,000 fr. 

(6050) 

DEUX MAISONS A PARÏS. 
Etude de M" GUYOT-SIONNEST, avoué à Paris, 

rue de Grammont, 14. 
Vente sur lieitation, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, le mercredi 5 mai 1852, 
1° D'une MAISON sise à Paris, rue Montmartre, 

64; 
2° D'une MAISON sise à Paris, me de Baby 

lone, 37. 
Mises à prix : 

Premier lot : 130,000 fr. 
Deuxième lot : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M« GUYOT-S1UNNEST, avoué poursuivant 

la vente; 
2° A M e Duparc jeune, avoué colicitant, rue 

Neuve-des-Capucines, 8 ; 
3° A M" Valpinçon, notaire, rue Royale-Saint 

Honoré, 10 ; 
Et -sur les lieux. (5999) 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Etude do M« Emile GUÉDON, avoué à Paris, 

boulevard Poissonnière, 23. 
Vente sur lieitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, le 12 mai 1852, 
deux heures de relevée, en doux lots qui ne seront 
pas réunis : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-La 
zare, 109. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
2° D'une MAISON sise à Paris, rue Caumartin, 

77, et riie Saint-Lazare, 107. 
Mise à prix: 100,000, fr. 

S'adresser : 1° Audit M e Emile GUÉDON, avoué 
poursuivant ; 

2° A M e De Brotonne, avoué présent à la vente ; 
3° A M" Huet, notaire à Paris ; 
4" A M. Favel, propriétaire, quai des Célestins 

16; 
5° Et sur les liejx, à M me veuve Bouvet. (6016) 

Beaumarchais, 4. . 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 12 mai 1852, en deux 
' 0TS = ! I.rt 

1° D'une MAISON sise à Belleville, rue de 1 O-

rdlun, 34. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

2" D'une MAISON passage Joinville, 12 (dans la 

rue du Faubourg-du Temple. 55 et 57). 
Mise à prix: 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" ROCHE, avoué ; 
~ A M" Saint-Arnaud, avoué, passage des Petils-

MAISON ET 

A BEI.X,SVILI.E A PARIS. 

Etude de M 0 ROCHE, avoué à Paris, boulevard 

dernier n'ayant pu ètro valablement constii -
raison de l'insuffisance des actions déuoséi» en 

seconde assemblée aura lieu le mardi 25 .-' Uv,na 

à dix heures du matin, au sié 'e de U mal ^Sj 
Paris, rue Saint-Lazare, 124 - ri 8°C,éU5> à 

"ouveiu 

Pères, 2, à Paris. (6045) 

A .lmiiiisJrotloii jn«liciair«'. 

lyrvn Le notaire administrateur judiciaire des 
AVliV biens de M. Pierre BAUDAIN aîné, pro-
priétaire à NANTES, rue Dobrée, 8, absent de son 
domicile depuis le M décembre 1851 , prévient 
que la VENTE MOBILIÈRE de ce présumé absent 
aura lien à Nantes, le 3 mai 1852. (0034) * 

111. LES ACTIONNAIRES 
du chemin de fer do Paris à Sainl-Cloud et Ver 
sailles sont prévenus que, l'assemblée générale an 
nuelle qui avait été convoquée pour le 10 mars 

assemblée sera régulière, quel
 que S1)it

 , ■"■■•«ne 

des actions représentées. — Pour cm faire 1(8 

il faut, aux termes des statuts, être pm-L'f 'i,'
6

' 

munis vingt actions et en effectuer le déne' • u 

caisse de la Compagnie, rue St-Lazare 121 "j! 
jours a l'avance. '(('803 

MM. LES ACTIONNAIRES 
porteurs de cinq actions et plus sont . 
l'assemblée générale qui aura lieu le 

mai prochain, à huit heures du soir, ruT'deVV' 
trepôt-des -Marais, 14, aux ternies do l'artiol ' 

°qués j. 
:
>inedi ig 

porteurs de cinq actions et plus'sônt conv° n° 

sar 
ue 

des statuts de la société. " l 'anicle 22 

Les actions devront être déposées contre ré-'. • 

eux jours avant l'assemblée, à l'agence de |^'
SSl5 

76
 (^-devant j$ 

deux j 
ciété, rue du Château-d'Éau 
Neuve-St-Jean) 

DounxAY et C' 
(6801) 

NETTOYAGE DE CHALES. 
SEULE MAISON SPÉCIALE A PARIS 

BAUSSAN fils, rue St-Sauveur, 20, ancien 30 

(6771)' " 

Pï tïiV'iï ANCIENNE MAISON 
liii

1 tuUu< Patentée par te Gouvernement. w<t mjHkiktkJki* & avarfMsUfe&'My 

aïme 2E SAIÏJï? MASG s'occupe depuis nombre d'années, et avec succès, de la négociation des mariages; ses relations dans butes les classes de la société, en France et à l'étran 

MME DE SAINT-MARC. 
NEGOCIATRICE 

EN 

g, RUE B>E I .A KOI KM E:. 
Entrée par la rne «3e« Colonnes, 8. 

er, la mettent à même de satisfaire à loutes les exigences; les personnes qui désirent su marier 

donc, en toute confiance et sécurité, s'adresser à IS
m0

 3ÏS SAIKTT-MARC, qui a à sa disposition un riche répertoire de partis très avantageux. — Les dispositions des appartements permettent de ne pas se rencontrer. (Affranchir.) (0783) 
peuvent 

OUVERTURE DE LA SOUSCRIPTION 
POUR LES OPÉRATIONS DU 5

E
 TRIMESTRE 1852 DE LA 

LE CAPITAL 

esL toujours représenté par des titres ou des 

valeurs de premier ordre : 

ACTIONS- ET OBLIGATIONS DES CHEMINS BE FER. 

BONS DU TRÉSOR. 

ACTIONS DE LA BANQUE DE FRANCE. 

KMPMKTS DES VILLES ET DÉPARTEMENTS, etc. 

CAPITAL SOCIAL : 5,000,00 
LE CAPITAL 

Actions de fO,000 francs divisibles en coupons de &®& fr., i ,€MMI fr., *,000 fr., est toujours représenté par des titres ou des 

3,4100 fr., etc., elc. — VergeiBient* facultatifs en acuiony ou em espèces. 

Société constituée par acte enregistré et publié, sous la direction de M. J. MIRES , l'un des adhiinistrateurs-

propiïétaires du Journal des Chemins de fer. 

Les quatre trimestres «le ia première année ont donné tt ?0 O/O 
lies premiers trimestres tic la seconde année ont donné t-t 'ijtt O/O 

valeurs de premier ordre: 

ACTIONS ET OBLIGATIONS DES CHEMINS- DE FER. 

ROSS DU TRÉSOR. 

ACTIONS DE LA BANQUE DE FRANCE. 

EMPRUNTS DES VILLES ET DÉPARTEMENTS, etc. 

GARANTIR les capitaux employés eiytctions et autres titres dont la valeur peut va-
rieçJSde tous les risques qui résultent, pour les actionnaires, de leur éloignement 
de Paris ou de lei.fr inexpérience ; 

OFFRIR l'avantage de diviser les fonds, quelque faibles qu'ils soient, entre plu-
sieurs, entreprises, toutes choisies avec une connaissance parfaite de leur présent et 
de leur avenir; 

ASSURER des revenus considérables et un accroissement important de capital, sans 
aucune chance de perte, 

TEL est le BUT de la Caisse des Actions réunies. 
Pour atteindre ce but, la Caisse des Actions réunies constitue UNE VASTE ASSOCIA-

MINS DE FER, centre de renseignements de toute nature, la mettant en mesure 
d'opérer avec promptitude et sûreté. 

LA CAISSE DES ACTIONS RÉUNIES ACHÈTE en baisse et conserve les bonnes va-
leurs qui produisent de forts dividendes, et dont par conséquent la hausse est certaine; 

Elle VEND ces valeurs quand la hausse atteint son extrême limite; 
Elle RACHÈTE ces mêmes valeurs quand l'affaiblissement du cours permet de réa-

liser un nouveau bénéfice; 

Elle UTILISE au profit de ses intéressés les renseignements dont l'administration 
du JOURNAL DES CHEMINS DE FER est le centré; 

Elle RÉALISE ainsi des bénéfices considérables; et ce n'est pas une simple assertion, 
c'est un l'ait confirmé par l'expérience, puisque les quatre trimestres de ta 1™ année 
ont donné 27,79 p. 100, et les premiers trimestres de la 2e année 24 2/3 p. 100. 

EN RÉSUMÉ , il est facile de comprendre par ce qui précède la grande utilité de la 
CAISSE DES ACTIONS RÉUNIES; car, dans le placement des capitaux, 30 qui sé-
pare le gain de la perte, c'est le choix du moment opportun pour acheter ou vendre ; 
et nul ne peut choisir ce moment avec la même sûreté d'appréciation que les admi-
nistrateurs du JOURNAL DES CHEMINS DE FER, grâce à la nature de leurs éludes, 
grâce à leur connaissance intime de la situation des Compagnies, grâce aux ren-
seignements qu'ils reçoivent les premiers et qu'ils sont parvenus à centraliser. 

S'associer a la Caisse des Actions par de l'argent ou par des titres, c'est faire acte 
de sagesse et de prudence, c'est opérer un placement certain et avantageux, c'est s'as-
surer un revenu qui peut dépasser 25 p. 100, et doubler en peu de temps les somme, 
pour lesquelles on s'est intéressé; c'est éviter les dangers qui menacent les actioii: 
naires quand ils opèrent sans expérience, el surtout quand ils opèrent loin de Paris. 

TIO^DE CAPITAUX , une véritable assurance contre toutes les éventualités de perle, 
SOÙS fi direction intelligente et éclairée de l'administration du JOURNAL DES C1IE-

On souscrit chez M M. «S. MIMES et ©% à l'administration du JOURNAL ïêsss CHKJIINS I»E FER (direciioa de la CASSSE I» H* ACTIONS su'.rxifcj»), 85, rue Richelieu. 

Toutes les opérations se font au comptant. — Le partage des bénéfices, a lieu tous les ans; l'intérêt de 5 pour 100 se paie tous les six mois, le 1" avril et le 1" octobre de chaque année. — Le compte-rendu des opérations est adressé tous les trois 
mois aux intéressés. —Les titres sont de 500 à 10,000 fr. —- Ecrire ou se présenter dans les bureaux pour de plus amples renseignements, 85, rue Richelieu. 

Les versements se font soit en espèces, soit en titres ou en actions cotées à la Bourse. — Adresser l'argent ou les titres, formant un fort volume, par les Messageries ; les valeurs 

ou les billets de banque, par lettre chargée à la poste. ((3778) 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185*. dans la «AZEMcE 3>ES ÏRiaBSIAtîîS., LE BKSOrff ct Se JOURNAL GENERA E U'AFCIGUEN. 

Vente* ïîsoSiiïîères.. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seùrs, place de la Bourse, 2. 

Le 30 avril 1852. 
Consistant eu guéridon, canapé, 

fauteuils, chaises, elc. (6047) 

Consistant en comptoirs, boise-
ries, casiers, elc. (ti048) 

Consistant en étaux, machines à 
percer, établis, outils, etc. 

Knune maison sise à Paris, rue des 

Marais-Sain t-Marl in, 79. 
Le 30 avril 1S52. 

Consistant en labiés, chaises, 
pendule, poêle, bureau, elc. (6053; 

Faubourg-Saint-Denis, 48. 
Le 1 er mai. 

Consistant en bureau, fauteuil, 
chaises, tables, commode,elc. (0051) 

Cité Bergère, hôtel lialavia. 
Le i c '' mai. 

Consistant en bureau, fauteuil, 
chaises, tables, ouriounier, etc. (6052; 

à S Ont-Denis, rue de Paris, 112, a 
été dissoute à partir du quatorze a-
vril mil huit cent cinquante-deux, 

lit que M, Isidore Miquel, avocat, 
demeurant à Paris, rue des Moulins, 

14, a été nommé liquidateur avec 
tous les pouvoirs nécessaires en pa-
reil cas. 

Pour extrait : 
PET1TJEAN. (4744) 

Etude de M' PETITJEAN, agréé, rue 
Montmartre, .64. 

D'une sentence arbitrale rendue 

le quatorze avril mil huit cent o'n-
ouante-deux, déposée au greffe du 
Tribunal de commerce de la Seine 
ie seize même mois, enregistrée, 
rendue exécutoire conformément à 

la loi, cuire : 
i» il. CUiàrlea-Frahcoi», POISSON, 

ouvrier imprimeur sur étoiles, de-
meurant à Saint - Denis (Seine), 

coursBenoîl, 13; 
2» M. Eugène - Pierre - Joseph DE-

LAPORTE, ouvrier imprimeur sur 
étoffes, demeurant à Saint-Denis, 
rue de Paris, 126; 

3° César HELOIRE, ouvrier impri-
meur-siir étoffes, demeurant à Si-

Denis, cours Chavigny, 18, deman-
deurs ; 

El 1° M. Charles- Augustc-Slanis 

las TURBEAUX, ouvrier imprimeur 
sur étoffes, demeurant à Saiut-
Deuis, rue de ta Charounerle, 27 ; -

2° M. Adolphe- Alexandre SAINT-

jUAltïlN, ouvrier imprimeur sur é-
teffeà, demeurant à Kaint-Dcnis, 
rue de Paris, 126 ; 

3" M. François DUKOUlt, ouvrier 

imprimeur sur élofl'es, demeurant à 
Saint-Denis, rue de Paris, 126; 

4« M. Jean-llaplislc BOlttlAtlX, 
ouvrier imprimeur sur étoiles, de-

meurant u Saint-Denis, rue de lu 
liriclic, 14, détendeurs; 

(I appert : 
ime la société formée entre les 

pai'lies susnommées, suivant acte 

devant 11e Lcbel, notaire à Saint-
Denis, les vingl et vingt-deux oclo-
bfo mil huit crut quarante-neuf, 
enregistré cl publié conformâmeiu 

à la loi, pour l'exploitai iun d'une; 
abrique d'inipi'essiim sur étoffés, 
ions la raison sociale IUM1KAUX, 

»/Jtf(JUB clC", cl doul le siège était 

D •** 

Elude de M" SC1IAYE, agréé, rue du 

Faubourg-Montmartre, 10. 
D'une sentence arbitrale rendue 

par M. Prunier-Qualremère, arbi-
Ire-juge, nommé pour départager 
MM. Jumet et Leroile, arbilres-ju-
ges, en date du douze avril mil huil 

cent cinquante-deux , enregistrée 
et revêtue de l'ordonnance d'exé-

qualur de M. le président du Tribu-
nal de commerce de la Seine, en 
dale du quinze du même mois, aus-
si enregistrée, entre : 

i 'M. AuguslcNEUHURGER, fabri-
cant de lampes, demeurant à Paris, 
rue Viviènne, 4 ; 

2 °M. Alexandre ROME, négociant, 
demeurant à Londres (Angleterre) ; 

" Il appert : 
Que la société formée entre les 

parties le - vingt-neuf janvier mil 
huil cent cinquante et un, suivant 
acte sous seings privés, enregistré 

et publié, laquelle avait pour objet 
d'exploiter en Angleterre les arli-
cles* fabriqués par M. Neuburger, 
soit à Paris, soit ailleurs, sous la 
raison sociale A. is'I-XISURGER et 
C", est dissoute; 

Que la liquidation esl conliée il 
M. Ncuburger, avec tous les pou-

voirs prévus par la loi et les usages 
de commerce. 

Pour extrait : 

SCIIAVÉ. (4745) 

D'un acte sous signatures privées, 

en date du quatorze avril mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré à 
Paris, le ving-huit avril même 
mois, deuxième bureau des actes 

sous seings privés, folio 38, recto, 
case 4, par le receveur, Qui aperçu 
cinq francs cinquante centimes, 
pour droits, ledit acte passé entre 

M. HAMON, propriétaire, demeurant 
à Londres, et M. Charles-Arsène 

GAMBEV , rentier, demeurant à 

Montmartre, cité Véron, llj MM. 
Ilamon et Gambey, lous deux asso-
ciés en nom collectif, d'une part ; 

El les personnes qui adhéreront 
audit acte en souscrivant ou acqué-
rant les actions de ladite société, 
d'autre part ; 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif, 
entre MM. Ilaninn el Gambey, et en 

commandite avec les bailleurs de 
fonds, a été constituée, par actions, 
à Paris, rue Fonlaine-Saint-Geor-
108. 33, sous la raison sociale C.-A. 
OAMlicV el C", pour la fabrication 

el la carbonisation de la tourbe trai-
tée d'après les procédés de M. Ila-
mon, cl la vente des produits ainsi 
obtenus; 

Que cette société a été établie pour 
une durée de quinze années qui ont 

couru à partir du quatorze avril 

mil huit, cent cinquante-deux , et 
qu'elle pourra être prorogée par u-
11e décision de l'assemblée générale 
des actionnaires ; 

Que le capital social de ladite so-

ciété est fixé à irois cent mille fr., 
représentés par six mille actions de 
cinquante francs chacune, et numé-
rotées de un à six mitte; 

Que, sur les six mille actions for-

mant le fonds social, deux mille se-
ront appliquées comme il sera dit 
ci-après, et que les quatre mille au-
tres seroat émises immédiatement; 

Que la société est constituée dès à 
présent, quoique les prospectus dis-
tribués jusqu'à ce jour aient annon-

cé qu'elle ne dût être constituée 
qu'après le placement dedeux mille 
actions ; 

Que M. Hamon apporte à la so-
ciété le brevet dont il est propriétai-
taire en France, pour le traitement 
de la tourbe par des procédés parti-
culiers, el tous les droits relatifs à 
ce nouveau procédé; 

Qu'en conséquence de cet apport, 
il est alloué à M. Hamon deux mille 
actions libérées sur les six mille du 
fonds social; . 

Que M. Charles-Arsène Gambey 

est seul gérant responsable, et. qu'il 
devra rester, pendant tout le lemps 
de ses fondions, propriétaire d'au 
moins cent actions qui demeureront 
à la souche, et qui serviront de ga-
rantie de sa gestion ; 

Que tous traités, toutes conven-
tions n'obligeront la société que 
lorsqu'ils seront revêtus de la si-

gnature sociale : C.-A. GAMBEV et 
Ce , précédés de ces mois : Pour la 
société de l'Hamonide ; 

Que le gérant administrela socié-

té tant activement que passivement 
et fait tous les actes que comporté 
sa qualité; 

Qu'il est responsable de tous les 

engagements contractés envers ie* 
tiers ; 

Qu'il peut, sous sa responsabilité, 
transmettre tout ou partie de ses 
pouvoirs ; 

Qu'en cas de contestation avec 
des tiers, il pourra transiger, _ 
moins qu'il ne considère la voie des 
Tribunaux comme plus ulile; 

Qu'en cas de décès du gérant, la 

société ue sera pas dissoute, et que 
nul ne pourra faire apposer le: 
scellés ni réclamer d'inventaire ; 

Enfin, que, d'après conventions 

en Ire M. Gambey cl M. Hamon, ce 

dernier devra s'occuper de l'achat 
des marchandises, de l'établisse-
ment des machines el de là fabrica-
tion des produits. 

GAMBEY. (474a) 

deux, enregistré, a élé dissoute à 
partir du vingt et un avril mil huit 
cent cinquante-deux, cl que le sieur 
Pichery, l'un des associés, a élé nom-
mé liquidateur de ladite société. 

(4747) 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruple à Paris le quinze avril 

mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré; 

Entre : 
M. Alexandre TORDEUX, négo-

ciant, demeurant ù Paris, rue du 
Temple, 203 ; 

M. Edouard TORDEUX, aussi né-
gociant, demeurant à Paris, rue du 
Temple, 203 ; " 

M. Pierre-Antoine BRIZET-, négo-

ciant, demeurant à Origny-en-ïhié-
raclui (Aisne ; 

Et M. Jules UANT1ER, aussi négo-

ciant, .demeurant à Origny-on-Tliiè-
raehe ; 

11 résulte : 
Qu'il a élé formé une société en 

nom collectif entre M. Alexandre 
Tordeux, M. Edouard Tordeux, M 
llrizet et M. Dantier, pour l'exploi-
tation d'un fonds de commerce île 
vannerie et boissellerie en gros, si-

tué à Paris, rue du Temple, 117 an-
cien et 203 nouveau, appartenant 
aux susnommés conjointement ei 
indivisément chacun pour un quart 

Que celle soeiéfé a élé constituée 
pour dix années et six mois, qui 

ont commencé à courir le premier 
lévrier mil huit cent cinquanle-
deux, et finiront le Ironie juin mil 
huit cent soixante-deux. 

Que la raison sociale est TORDEUX 

frères et Ce , et le siège de la société 
rue du Temple, 203, à Paris. 

Que chacun des associés a la si-

gnature sociale pour les acquits de 
factures et de billets, ct même poul-
ies engagements, la souscription et 

l'endossement des eiïels de coin 
inerce. 

Pour extrait : 
E. TORDEUX . (4746) 

huit cent quarante-six , enregistré 
et publié suivant la loi. 

M. Châtelain a été nommé liqida-

teurdeladile société avec les pou-
voirs les plus étendus à cet effet, no-
tamment ceux de vendre, loucher, 
faire tous traités, résiliations el 

compromis, el lout ce qui serait né-
cessaire. 

Pour extrait : 

Signé: DCRANT-IUDIGUET. (474S) 

Suivant aele sous signatures pri-
vées, fait double, en dale à Paris du 
vingt et un avril mil huit dent cin-

quante-deux, enregistré, entre MM. 
PETARD (lis cl PICHERY, demeurant 
à Paris, rue Vendôme, 24. Il appert : 
Que la société pour l'exploitation el 

la vente du carmin de Baffraoûm, 
qui avait élé formée entre MM. Pé-
tard lits et Pichery par aele sous si-
gnatures privées en date du vingt-
cinq mars mil huit cent cinquante-

Cabinet de M' DL'RANT-UADIGUET 
avocat, rue Saint-Fiacre, 7, à Pa-

ris, successeur de M. lladiguet. 
Suivant acte sous signatures prl 

vées, fait double à Paris le quinze 
avril mil huil cent cinquante-deux, 
enregistré ; 

M. Achille CHATELAIN, négociant, 
demeurent à Paris, rue de lu Yril-
lière, 4; 

El une autre personne dénommée 
audit acte; 

Ont déclaré dissoudre d'un corn 
muu accord, à compter dudit jour 
quinze avril mil huit cent cinquan-
te-deux, la société de commerce er 

nom collectif à l'égard de M. Chale-

lain, et en commandite à l'égard de 
l'autre partie, formée sous la rai-
son CHATELAIN et O, pour l'ex-
ploitation d'une maison de drape 

ries et nouveautés, dont le siège 
était à Paris, rue de la VrlUière, 4, 

el qui devait durer jusqu'au premier 
juin niil huit cent einquanle-six 
ladite société constituée aux ternies 
d'un aele sous signatures privées, 
en dale à Paris du huil mal mil 

Mim m tmmm. 
AVIS. 

Les créanciers peuven! prendr 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
ie dix à quatre heures. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 23 DIX. 18.11 , fui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LAMBERT, lanl en son 
nom personnel que comme gérant 
de l'ancienne société Lambert et 
C», négociants, demeurant alors rue 
de la Chaussée-d'Antin, 29; le sieur 

Lambert, demeurant actuellement 
passage Saulnler, ni; nomme M. 

Delacliaussée juge-commissaire, el 
M; Sergent, rue Rossini, 10, syndic 
provisoire (N» 10256 du gr.). 

Jugemens du 27 AVRIL 1852 , qui 
déclarent la f aillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : -

Du sieur BOURGEOIS (Jean-Paul), 
nul de bois el charbons, rce Gran-
ge-aux-Belles, 37; nomme M. Cun-

tal-Desfouiaines juge-commissai-
re, et M. Iieurlcy, rue Laliille, 51, 

syndic provisoire (N° îotia du gr.). 

Du sieur GARNIEIt (Benoît), anc. 
corroyeur, cour Batave, 18, rue Si-
Denis; nomme M. Henhecar( juge-

eo m missal ce, el M. Portai, tue Neu-
ve-des - Bons-Enfants, 25, syndic 

provisoire (N» loliu du gr.;. 

CONVOCATIONS OU CRïiilNCIBUS 

Sont invite à se rendre au Tri!-un. 1 
de commerce de Parlt, tulle des as-
semblées des faillites, ItlH. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DU SYNDICS-

Du sieur MIU.ET (Jcan-Augus-
lui-Adolphe), anc. nul de chevaux 
faub. St-Martin, <i4, le 4 mai à ; 
heure (N° 10117 du fr.); 

De la dame DUEVON (Caroline) 
négociante, rue St-Séhaslicn, 53, le 

3 mai a 9 heures (N" 10135 du gr.); 

Du sieur GU1LLET (Pierre), niai 
,lre d'hôtel, hôtel des Amhassa 

deurs, rue Nolrc-Daine-des-Vicloi- ' 
res, u, le 3 mai à 0 heures (N» 10 110 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle 'M. le juge-commissaire doit les 
'. ousulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveuux syndics. 

NOTA . Les licrs-porleius d'effets 

ou endosseinens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉItlFICAT. ET AFi'lIlMATIOiYS. 

Du sieur MARIN (Adolphe-Alexan-
dre), épicier-mercier el md de vins, 
au Petit- Monlrouge, rue du Châ-

teau, 22, le -i mai à 1 heure (N° 10312 
du gr.); 

Du sieur STRElTÔFF (Louis), lait-
leur, place Vendôme, 25, le 4 mai à 
... heures (N° 10208 dugr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire , mec 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilication et affirmation de leurs 

créances remellent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERGEON* (Claude-Jo-
seph), md de boi», quai de la Gare 
d'ivry, 33, le 3 mai u 9 heures (N" 
102OS du gr.); 

Du sieur PLANER (Victor), pas-
sementler, cour Batave, 8, le 4 mai 
à u heures (N» 10238 du gr.); 

Du sieur MARTHOMMIER, ent. de 
bâtiments, rue de Miromesnii, 70. 
le 4 mai à 9 heures (N° 9589 du gr.) 

Du sieur Y ALI ÉE (Louis), limo-
nadier, quai de la Grève, 58, le 

mai à 3 heures i[2 (N- io3i4du gr.); 

Po«r entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 

H, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
u Ciat d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du re 
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport deB syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PASSE'f (Jean-Anioine 
Dominique), ent. de bal public, à 
SI -Denis, rue de la Charronncrie. 
17, le 4 mai à 9 heures (N" 10006 du 

gr-); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dont 
ce cas, donner leur uvls sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, da)is le de-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
lews titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur BEUZEÙN, restaura-
teur, au restaurant Frascali, bout. 

Montmarjtre, 19 et 21, entre les 
mains de M. Magnicr, rue Tailbout, 

16, syndic de la faillite (N" 10020 
dugr.); -

Du sieur ROUSSEL (Louis-Char-
les), grainetier, à La Chapelle-St-

Dems.ruo du Don-Puits, 4, entre 
tes mains de M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic de la faillite (N» 
10377 dugr.); 

Des sieurs FERROUILLAT et SA-

RAZ1N, banquiers, rue Hauteville, 
30, entre les mains de, M Boulet, 
passage Saulnier, 16, syndic de la 
faillite (N« 10369 du gr.); 

Du sieur FERROUILLAT (Jean-
liaptisle), banquier, rue Hauteville, 
30, entre les mains de M. lloulct, 

passage Saulnier, 16, syndic de la 
faillite (N» 10370 du gr.); 

Du sieur LEFORT(Louis-Baplislc), 
layelicr-emballeur, rue de la Vieil-
le-Monnaie, 20, entre les mains de 

M. Geoffroy, rue Montholon , 21, 
yndic de la faillite (N° 10399 du 
,r.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillile du sieur LÉON 
(Jacob), md de rubans, boul. Sl-
Martm,43,sont invités à se rendre le 
4 mai à 11 heures 1res précises, 

au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-

lites, pour, conformément h l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-

teadre le compte déduit If qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore, el l'arrêter; leur donner 
décharge de leursfonctions et donner 
leur avis sur l'excusahililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport de* 
syndics (N- 9956 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHAMItlON (François), anc. md de 
vins, a Vaugirard, rue du Chemin-

de-Fer, 93, sont invités à se rendre 
lo 3 mai à 9 li., au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour, confor-
mément i l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le complu dé-
hnilil qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions el donner leur avis sur 
l'excusahililé du failli. . . 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport .dj? 

syndics (N» 10112 du gr.). 

HOMOLOGATIONS I)lï CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOJUIAUIES. 

Concordat DltOL'KT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 mars 
1852, lequel homologueleeoiiçoiUJi 

passé le 19 février tf», enhe le 
sieur DROUET (Victor-Aune), bon 

uelier, rue Ste-Anao, .»■ cl si 

créanciers. . . 
Conditions sommaire». 

Remise au sieur Drouel, M 
créanciers, de tous intérêts a KJ» 

non admis el de 90 p. 'M dl! |L "' 

créances. «.wables 
Les 10 p. 100 non remis, pJ >« 

en dix ans, par dixièmes, mW-
tembre des années 1853, i!»* 1- 1 

vantes (N» 9032 du gr.). 

bou-

épi' 

ASSEMBLÉES DU 29 AVRIL 

DIX HFAIRES If2 : »»Yï\'\- * 
bronzes, synd. - Leb °rrd, 

langer, vérif. - Maupr.»» 
ciei° clôl. - Moreau, hfW-pa-
id.- Lecouilet, tenant bai r 

bue, id. , , ,.,„; férif-
MIDI : Dufecr,anc. md de vin».

 ))0ll
, 

boulanger, id. . . . liiiio-
TROis HEURES : Bedigie ci.1- ' 

nadiers, vérif. - Bonoelott*. 
de déinénagcinenU^^i-^____. 

Oécès et !i>I:.nifltS,J 

Du 26 avril 1852. ~ J^fitf»^ 
Iterigny, 72 ans, rue ne

 ;1
ns, 

25. — Mme veuve FerrafS, Lsl»' 

rue de Panne, il. - "Lof*.** 
querais, os ans, r.ic >l-R»ï,.Bono-

- M. Ronanl, 08 ans, ̂ S tue* 
ré, 204. - Mlle Nebe , * 
Provence, 7. - M. de '"' ^Mf 
ans, rue de la Vicloue, «>•

 lflt
^F-

Minard, 54 ans, rue ^apS.tf 
Georges, 40. -M. Cora,-»*

 a
„,, 

llergcro, 27. —M. Lachaum^
 B

|in, 

rue du Fg-Sl-Marlin, «»• _ d» 1 ' 
59 ans, rue de Crusse!, , ,s. 

«ne, si -ans, rue du l «
m

Ç$ de 
Mine Martinel, n ans, ru q_

 t
i 

Vannerie, n. - *imB 

ans, rue Anielot, 38.
 r

 ^.Auto»* 

le, 04 ans, rue du l' tf-» 1

 ra
eW 

253. - Mlleltodot, 15 a"?'
 JoU

rl* 
Ponl-aux-Choux, 6. - »

M)
|
C
 WV 

« ans, rue Bou .a .el ,22
BQ

»,
E!

^ 

siu, 8 ans, rue 

teau, i .-M.
 3,

.f soi! ■ 
Cherche-Midi, 8b. - M- ,- » 
ans, rue, de vaug.raid.

 4

ée
^« 

llonnard, 73 ans, rue F-

André, o. 

Le gérant, 
11. BA UDOtH^ 

Enregistré à Paris, lo Avril 1852, F° 
Revu deux francs vingt centimes, décinie compris, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUYE-DES-MATIIURINS, 18. Wour légalisation de la signulure A. GuvoT, 
Le moire du 1" arrondissement, 


